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Introduction 

 

Les chiroptères ou chauves-souris sont le deuxième ordre le plus représenté chez les 

mammifères (après les rongeurs) avec plus de 1 200 espèces, soit une part de plus de 20% de 

la diversité de ce taxon. Le continent africain comporte à lui seul 317 espèces de chauves-souris 

et plusieurs d’entre-elles sont suspectées d’être le réservoir du virus Ebola, un filovirus. Un 

réservoir étant défini comme une ou plusieurs populations ou environnements connectés 

épidémiologiquement dans lesquels l’agent pathogène peut être maintenu de façon permanente 

et à partir desquels l’infection est transmise à la population cible définie (Haydon et al., 2002). 

Depuis l’identification du virus Ebola en 1976, plusieurs éléments mènent à cette suspicion : 1) 

des anticorps spécifiques contre ce virus, ainsi que des séquences d’ARN viral ont été détectées 

chez Epomops franqueti, Hypsignathus monstrosus et Myonycteris torquata, trois espèces de 

chauves-souris frugivores (Leroy et al., 2005) ; 2) les épidémies humaines de 2007 en 

République Démocratique du Congo au virus Ebola sont corrélées avec une exposition directe 

à deux espèces migratrices, Epomops franqueti et Hypsignathus monstrosus, affluant 

annuellement (Leroy et al., 2009) ; 3) des chauves-souris insectivores et frugivores ont survécu 

après une inoculation expérimentale du virus (Swanepoel et al., 1996 ; Paweska et al., 2016) ; 

4) un nouveau filovirus a été découvert chez des chiroptères d’Europe (Negredo et al., 2011). 

La plus importante épidémie de ce virus a débuté en Guinée en décembre 2013 et s’est propagée 

dans deux pays voisins, la Sierra Leone et le Libéria. Au total, plus de 20 000 cas humains 

incluant plus de 10 000 décès ont été recensés (World Health Organization, 2016). Le virus 

Ebola représente donc un problème majeur de santé publique et des études visant à clarifier 

l’écologie de la maladie sont nécessaires pour améliorer la compréhension de l’épidémiologie. 

 

L’écologie des chauves-souris désigne les interactions entre les individus et d’autres 

facteurs biotiques et les interrelations avec leur environnement non vivant (Bhatnagar & Bansal, 

2010). L’écologie des maladies combine l’analyse des données relatives à l’infectiologie et à 

l’écologie d’une espèce animale dans un habitat ou une région pour décrire d’éventuels 

paramètres impliqués dans l’émergence et la diffusion d’agent infectieux. Par exemple, le mode 

de vie aérien, la grégarité, la longévité et l’immunité des chiroptères sont autant de 

caractéristiques pouvant être impliquées dans l’écologie de maladies infectieuses, notamment 

virales.  

 

La transmission d’un virus, de la chauve-souris à l’Homme peut se faire : par contact 

direct avec des hôtes intermédiaires amplifiant l’agent pathogène comme dans le cas du virus 

Hendra où des chevaux peuvent s’infecter en consommant des fruits contaminés par de la salive, 

urine ou fèces d’un chiroptère ; par morsure avec l’exemple de la rage, un lyssavirus ; par 

consommation d’aliments ou de boissons contaminés par de la salive comme dans le cas du 

virus Nipah où des chauves-souris infectées s’abreuvaient dans des récipients utilisés pour 

récolter du jus de palme (Calisher et al., 2006 ; Plowright et al., 2015). Concernant le virus 

Ebola, deux principales hypothèses de transmission d’une chauve-souris à l’Homme ont été 

émises : par contact direct avec le sang d’un chiroptère ou par consommation de fruits souillés 

par de la salive de chauve-souris sans rinçage préalable (Leroy et al., 2018).  

 



 20 

Plusieurs facteurs peuvent agir sur la dynamique de maladies infectieuses virales. Des 

facteurs phénologiques tels que les migrations, les périodes de parturition et l’abondance de 

ressources alimentaires. Le caractère migratoire de certaines espèces, véritable réponse 

phénologique aux changements environnementaux, pourrait entraîner la dissémination d’un 

pathogène (Altizer et al., 2011). Les migrations des chauves-souris sont influencées par la 

dynamique des ressources alimentaires en termes de distribution et de disponibilité (Marshall, 

1985). De même pour les périodes de reproduction où les mises-bas ont généralement lieu de 

telles sortes qu’il y ait suffisamment de nourriture disponible pour les juvéniles après sevrage 

(Happold & Happold, 1990 ; Cumming & Bernard, 1997). De plus, une infection par un agent 

pathogène serait plus probable lors de pénurie alimentaire car il y aurait plus de contacts directs 

entre les animaux en raison d’une compétition pour les ressources (Buceta et al., 2017). Ainsi, 

établir la phénologie des plantes, c’est-à-dire la chronologie des événements de leur cycle de 

vie (van Vliet et al., 2003) pourrait permettre de cibler les périodes à risque de contacts entre 

l’Homme et les chauves-souris infectées en montrant en quoi celle-ci influe sur la présence ou 

absence des espèces de chiroptères.  

 

Des facteurs populationnels peuvent entraîner des variations de prévalence virale au sein 

d’une population de chauves-souris. Ces variations peuvent avoir lieu en fonction de leur 

distribution géographique et de leur gabarit : plus le poids des individus est important et leur 

distribution géographique étendue et fragmentée, plus la richesse virale est conséquente 

(Maganga et al., 2014). Des facteurs immunologiques peuvent favoriser la transmission de 

pathogènes en altérant la sensibilité de l’hôte. C’est le cas avec les périodes de reproduction 

qui, en plus d’être une source de stress et d’augmenter les contacts entre individus, peuvent 

aggraver la sévérité d’une maladie. De plus, des facteurs comportementaux peuvent mener à 

des pics d’infection lors de ces périodes surtout si les espèces sont grégaires, comme c’est le 

cas pour certaines espèces de chauves-souris (Altizer et al., 2006). Ainsi, ces facteurs soulignent 

l’existence de variation des risques d’émergence de maladies virales. 

 

Cependant, un manque de connaissances concernant les facteurs qui peuvent influencer 

sur les risques de transmission du virus Ebola est à noter. De nos jours, 9 espèces de chauves-

souris frugivores (Eidolon helvum, Epomophorus gambianus, Epomophorus wahlbergi, 

Epomops franqueti, Hypsignathus monstrosus, Lissonycteris angolensis, Micropteropus 

pusillus, Myonycteris torquata et Rousettus aegyptiacus) et une insectivore (Mops sp) sont 

suspectées d’être impliquées dans l’écologie du virus Ebola, d’après des analyses moléculaires 

et/ou sérologiques (De Nys et al., 2018). Peu d’informations sont à ce jour disponibles sur 

l’écologie des chiroptères en Guinée.  
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Dans cette étude, une description de la phénologie des chauves-souris (reproduction, 

alimentation, migration) et des plantes (floraison, fructification) de leur régime alimentaire a 

été effectuée afin d’établir un calendrier des périodes potentiellement clés de portage d’agents 

pathogènes dans ces populations à l’aide des liens connus entre écologie des réservoirs sauvages 

et épidémiologie des maladies infectieuses. Cette étude ne se focalise pas uniquement sur les 

caractéristiques du virus Ebola et inclut les agents viraux, au sens large, pouvant être transmis 

à partir des chiroptères. L’objectif final est de proposer des protocoles de suivis longitudinaux 

adaptés aux espèces d’intérêt pour aider à la mise en place d’une surveillance du virus Ebola et 

d’autres agents pathogènes portés par les chauves-souris en Guinée. 

 

Cette étude rentre dans le cadre du projet Ebo-Sursy qui vise à améliorer les capacités 

nationales et régionales des systèmes de détection précoce du virus Ebola et autres maladies 

émergentes de la faune en Afrique de l’Ouest et Centrale. Ce projet, coordonné par l’OIE, est 

mis en œuvre par le Cirad, l’IRD et l’Institut Pasteur. En Guinée, l’organisme d’accueil est le 

CERFIG dont le siège est situé à Conakry. 
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I) Matériel et méthodes  

A) Phénologie des chauves-souris  

1) Bibliographie  

 

Espèces d’intérêt : 

Les espèces de chauves-souris suspectées d’être impliquées dans l’écologie du virus Ebola, 

d’après des analyses moléculaires et/ou sérologiques. Ainsi, dix chiroptères frugivores (Eidolon 

helvum, Epomops buettikoferi, Epomops franqueti, Epomophorus gambianus, Epomophorus 

wahlbergi, Hypsignathus monstrosus, Lissonycteris angolensis, Micropteropus pusillus, 

Myonycteris torquata, Rousettus aegyptiacus) et un insectivore (Mops condylurus) ont été 

inclus dans l’étude. Bien qu’aucune analyse n’incrimine Epomops buettikoferi, elle fait partie 

des chauves-souris d’intérêt en raison de son appartenance au même genre qu’Epomops 

franqueti. L’objectif était de rechercher les informations ayant trait à l’écologie, l’alimentation 

ou la phénologie (telle que la reproduction ou les migrations). 

 

Recherche bibliographique en ligne : 

Une recherche d’articles scientifiques via deux sources d’informations, PubMed et Web of 

Science, a été effectuée selon l’équation de recherche suivante :  

 

(((("Bats" OR "bat" OR "chiroptera" OR "Hypsignathus" OR “monstrosus” OR "Epomops" OR 

“franqueti” OR "buettikoferi" OR "Eidolon" OR “helvum” OR "Mops" OR “condylurus” OR 

”Tadarida” OR “condylura” OR "Myonycteris" OR “torquata” OR "Epomophorus" OR 

“gambianus “ OR "wahlbergi" OR "Rousettus" OR “aegyptiacus” OR "Micropteropus" OR 

“pusillus“ OR "Lissonycteris" OR “angolensis” OR "Myonycteris" OR “angolensis”)) AND 

("africa" OR "Guinea" OR "african"))) AND ("Reproduction" OR "alimentation" OR "food" 

OR "feeding" OR "migration" OR "ecology" OR "phenology" OR “seasonal” OR “dynamics” 

OR “breeding” OR “cycle”).  

 

Si le titre et le résumé de l’article faisaient mention aux informations recherchées, d’au moins 

une des espèces de chauves-souris citées ci-dessus, alors la référence était retenue dans la 

bibliographie. D’autres références ont été trouvées en parcourant la bibliographie des articles 

retenus. 

 

Recherche d’ouvrages au Musée National d’Histoire Naturel à Paris (MNHN) : 

La recherche bibliographique a été poursuivie au MNHN car peu d’informations étaient 

disponibles en ligne. Au préalable, une pré-sélection de références a été effectuée via le 

catalogue en ligne MUSCAT du MNHN sur les mêmes critères que précédemment. Sur les 

vingt-neuf œuvres demandées, vingt-cinq étaient disponibles. L’ensemble des ouvrages a été 

compulsé en moins de trois jours. Une thèse était, cependant, uniquement disponible à la 

Bibliothèque National de France (BNF). Il a donc fallu s’y rendre afin de la consulter. Les 

informations répondant à l’objectif de l’étude étaient prises en photo. Plusieurs fichiers au 

format PDF ont été créés à partir de ces photos ; un fichier correspondant aux informations 

retenues dans un ouvrage. Enfin, une dernière série de recherche en ligne a été effectuée afin 

de retrouver certaines références citées dans les ouvrages consultés à Paris. 
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Climatologie : 

Des informations sur la climatologie ont été recherchées afin de la comparer avec la phénologie 

des chauves-souris. Le site internet « meteoblue.com » a fourni des données sur la moyenne 

des températures maximales et minimales ainsi que sur la moyenne des quantités de 

précipitations des trente dernières années dans la région de Macenta et celles de la littérature. 

Ainsi, des comparaisons ont pu être faites entre les différentes régions pour choisir celles dont 

la climatologie est la plus proche de celle de Macenta. Un graphique montrant l’évolution de 

ces moyennes au cours de l’année à Macenta a ensuite été construit sur Excel (Fig 1). L’objectif 

était de montrer s’il existe des corrélations entre la phénologie des chauves-souris, celle des 

plantes faisant partie de leur régime alimentaire et la climatologie.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1. Moyenne de l’évolution climatique des trente dernières années à Macenta, République 

de Guinée. (Traits rouge et bleu = températures maximale et minimale respectivement en °C ; 

histogramme = précipitations en mm). Source de données : meteoblue.com. 

Figure réalisée par l’auteur. 
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Calendriers : 

Un calendrier montrant l’évolution de la phénologie au cours de l’année de chaque espèce de 

chauves-souris a été construit sur Excel. Les données retenues proviennent des régions les plus 

proches climatiquement de Macenta. Des extrapolations ont été faites en fonction des 

informations trouvées dans la littérature et des étapes du cycle de reproduction dont l’ordre est 

le suivant : copulation, gestation, parturition, lactation et sevrage. Ainsi, si la durée de gestation 

et la période de parturition étaient connues pour une espèce, les périodes de gestation et 

d’accouplement pouvaient être déduites. De même, la lactation survient à la suite d’une mise-

bas, ainsi dans les cas où la durée de lactation n’était pas mentionnée dans la littérature, une 

période de lactation approximative pouvait être déduite sachant la période de parturition. 

 

Alimentation : 

Les informations sur l’alimentation ont permis d’orienter la recherche bibliographique sur la 

phénologie des plantes consommées par les chiroptères ainsi que celles suivies sur le terrain. 

 

 

2) Travail de terrain 

 

Sites des missions de terrain : 

Les missions de terrain avaient lieu en Guinée, un état d’Afrique de l’Ouest regroupant quatre 

régions naturelles : la Guinée maritime, la Moyenne-Guinée, la Haute-Guinée et la Guinée 

forestière. Ces missions étaient réparties de janvier à juin 2019 et correspondaient à un suivi 

longitudinal. A chaque mission, l’équipe travaillait sur trois sites faisant tous partie de la 

préfecture de Macenta, en Guinée forestière : l’un à proximité du village de Palia ; l’autre près 

du village de Lohouma ; le dernier sur l’École National d’Agriculture et de l’Élevage (ENAE) 

de Macenta (Fig 2). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2. Carte administrative de la République de Guinée. (Orange = Guinée maritime ; turquoise = 

Moyenne-Guinée ; jaune = Haute-Guinée ; rose = Guinée forestière). Source : sme-suisse.org. 
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Ces sites ont été choisis en raison de la proximité des cas humains lors de l’épidémie de 2013, 

de l’abondance des chauves-souris et de l’accessibilité du terrain pour placer les pièges. Au 

préalable, des missions de prospection, avec capture de chauves-souris, avaient eu lieu de 

novembre à décembre 2018 aux alentours de Macenta. 

Sur les sites de Palia et de Lohouma, l’environnement était forestier avec beaucoup d’arbres 

fruitiers et traversé par une rivière. À Palia, des sites d’appels sexuels ou leks de mâle adulte 

Hypsignathus monstrosus avaient lieu. Près de Lohouma, des grottes habitées par des chauves-

souris étaient présentes. L’ENAE, qui était situé à la périphérie de Macenta, était plus urbain 

mais plusieurs arbres fruitiers parcouraient le terrain. Des chauves-souris insectivores étaient 

suspendues au plafond de plusieurs bâtiments de l’école et des frugivores volaient en masse la 

nuit au niveau de la canopée. 

 

Capture des chauves-souris : 

Pour les frugivores, des filets étaient installés avec des mailles de 60 millimètres de côté pour 

une longueur totale de 3, 6 ou 12 mètres et une hauteur maximale du filet de 3 mètres. Les 

perches pour suspendre le filet pouvaient atteindre 7 mètres de haut (Annexe A.a). Sur le site 

de l’ENAE, un piège a été fabriqué avec des bambous afin de suspendre un filet à environ 12 

mètres de hauteur et capturer des chauves-souris volant au niveau de la canopée (Annexe A.b). 

Pour les insectivores, les filets utilisés avaient des mailles de 30 millimètres de côté pour une 

hauteur maximale et une longueur totale pouvant être similaires aux filets pour les frugivores. 

Un piège Harp était également déployé pour les insectivores. Pour une hauteur d’environ 2 

mètres, il est constitué de fils de nylon disposés verticalement et suffisamment tendus pour 

stopper les chauves-souris en plein vol et les faire tomber dans une bâche (Annexe A.c). 

 

L’ensemble des pièges était installé entre 16h30-19h et placé sur des lieux probables de passage 

de chauves-souris, souvent à proximité d’arbres fruitiers, de cours d’eau ou des grottes. L’heure 

de désinstallation des pièges étant variable selon le nombre d’individus capturés dans la nuit. 

Dans le cas où seulement quelques chiroptères étaient pris dans les pièges, ces derniers étaient 

alors désassemblés entre 23h30-01h00 et sinon, entre 01h00-4h00. Lorsqu’une chauve-souris 

était prise dans un filet, cette dernière était démaillée manuellement puis placée dans un sac. Si 

un animal, autre qu’une chauve-souris, était capturé alors ce dernier était relâché. Au 

laboratoire, les sacs étaient suspendus à des branches d’arbres en attendant le début des 

prélèvements.  

 

Rôles au laboratoire : 

Au moins trois membres d’équipe étaient nécessaires : une personne munie de paires de gants 

en latex ou nitrile supplémentaires (pour les insectivores) ou de gants en cuir (pour les 

frugivores), chargée de la contention de l’animal ; une autre prenant les différentes mesures et 

prélèvements ; un membre dont le rôle était de noter les informations sur une fiche pré-remplie 

(Annexe B). 
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Informations récoltées :  

Afin d’aider à l’identification de l’espèce, plusieurs mesures étaient prises à l’aide, 

respectivement, d’un pied à coulisse, d’une règle et d’un mètre : la longueur de l’avant-bras, la 

longueur de la queue si présente et la longueur totale (de la pointe de la queue au bout du nez 

en passant par la ligne du dos). D’autres observations étaient également relevées telles que : la 

couleur du pelage ventral et dorsal ; présence de mamelles ou de testicules développés ; 

présence de blessures ou d’anomalies. 

 

Pour déterminer le sexe de l’animal, une inspection à l’œil nu des organes sexuels (pénis et 

testicules chez le mâle ; vulve et mamelles développées chez la femelle) était effectuée. Le sexe 

était noté de la manière suivante : mâle, femelle ou indéterminé (IN).  

L’âge était divisé en plusieurs catégories : juvénile, adulte, adulte immature, adulte mature et 

indéterminé (IN). Aucune datation de l’âge n’était effectuée. Une inspection des épiphyses 

articulaires sous la lumière d’une torche permettait de trancher entre un juvénile (présence de 

zones claires et sombres sur une articulation peu noduleuse indiquant la présence de cartilage) 

et un adulte (articulation entièrement sombre et noduleuse indiquant une ossification). La 

présence de mamelles ou de testicules développés (Annexe C.a), une sécrétion lactée ainsi 

qu’un diagnostic de gestation (Annexe C.b) suite à une palpation abdominale permettaient de 

distinguer les adultes matures sexuellement. Le diagnostic de lactation se faisait en exerçant 

une légère pression à la base des mamelles avec les doigts ou à l’aide d’une pince. Les adultes 

sexuellement immatures avaient quant à eux des organes sexuels sous-développés. La capture 

d’une femelle suitée, c’est-à-dire une femelle portant un nouveau-né non sevré (Annexe C.c), 

était précisée sur la fiche. La progéniture n’était pas séparée de sa mère lors de la manipulation.  

 

Prélèvements : 

Plusieurs prélèvements étaient réalisés afin d’être analysés ultérieurement pour déterminer la 

présence ou absence de traces virales : des écouvillons buccaux et rectaux pour les frugivores 

et uniquement buccaux pour les insectivores (en raison de la taille trop importante de 

l’écouvillon par rapport au diamètre de leur anus) ; une biopsie de la membrane de l’aile avec 

une paire de ciseaux ; des poils avec le bulbe arrachés à l’aide d’une pince ; du sang récolté sur 

papier buvard après avoir perforé la veine propatagiale (et la veine du bras en cas de quantité 

insuffisante) avec une aiguille ; des ectoparasites capturés sur l’animal avec une pince ; des 

fèces à l’aide d’une spatule en plastique. Le nombre et la nature des prélèvements étaient 

précisés sur la fiche. 

 

Devenir des chauves-souris : 

A la fin des prélèvements, les frugivores recevaient de l’eau sucrée avant d’être relâchées. Les 

insectivores, quant à elles, étaient directement libérées. Certaines chauves-souris étaient 

gardées en tant que spécimen afin d’être identifiées. D’autres, étaient autopsiées afin de prélever 

des organes pour déterminer la présence ou absence de traces virales. Il s’agissait de chiroptères 

morts au cours de la manipulation ou sélectionnés afin de déterminer le sexe et le statut 

physiologique de l’animal. Par exemple, en cas d’incertitude quant au diagnostic de gestation 

par palpation, une autopsie pouvait être réalisée. 
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Gestion du matériel et des déchets : 

Tout le matériel du laboratoire en contact directement ou indirectement avec les chauves-souris, 

était désinfecté à l’éthanol. Les combinaisons, les bottes, les paires de gants et les sacs de 

contention ainsi que le matériel utilisé pour monter les pièges étaient désinfectés à l’eau de 

Javel. Les gants en latex et en nitrile, les masques, les manchettes, les emballages des 

écouvillons étaient jetés dans un sac poubelle puis brûlé à l’écart de tout passage humain. Les 

aiguilles souillées étaient jetées dans une poubelle à déchets biologiques. 

 

Calendriers : 

Un calendrier montrant l’évolution de la phénologie au cours de l’année de chaque espèce de 

chauves-souris a été construit sur Excel avec les données récoltées du suivi ayant eu lieu de 

janvier à juin 2019 et celles des missions de prospection de novembre à décembre 2018. Aucune 

distinction n’a été faite entre les trois sites proches de Macenta, toutes les informations ont été 

regroupées ensemble.  

 

 

3) Bilan 

 

La combinaison des informations obtenues par les recherches bibliographiques en ligne et au 

MNHN ainsi que celles récoltées lors des missions de terrain (identification de l’espèce, son 

sexe, son âge et son statut physiologique) a permis de construire un calendrier montrant 

l’évolution de la phénologie au cours de l’année de chaque espèce de chauves-souris. Les 

données de la littérature ont permis de compléter celles des missions de terrain en faisant des 

extrapolations et d’émettre des hypothèses quant à la phénologie de certaines espèces. 

Les informations sur l’alimentation ont permis d’orienter la recherche bibliographique sur la 

phénologie des plantes consommées par les chiroptères ainsi que le choix des plantes pour le 

suivi sur le terrain. 

 

 

B) Phénologie des plantes de leur régime alimentaire 

1) Bibliographie  

 

Espèces d’intérêt : 

Un grand nombre d’espèces était attendu pour faire partie des plantes du régime alimentaire des 

chauves-souris. C’est pourquoi, des critères ont été appliqués afin de délimiter les recherches : 

possibilité de suivre la phénologie de la plante sur le terrain ; représentation de différentes 

familles ; consommation par un maximum de chauves-souris d’intérêt ; inclure différentes 

parties d’une plante pouvant être consommées dans la sélection. Une fois la liste des espèces 

de plante établie, l’objectif était de rechercher les informations ayant trait aux périodes de 

floraison et de fructification. 
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Experts en botanique : 

Des chercheurs du Cirad avec des compétences en botanique ont été contactés à propos de leurs 

connaissances sur la phénologie des plantes en Guinée. Au terme de cet échange, les noms de 

plusieurs herbiers en ligne et de sources de données ont été mentionnés comme étant des outils 

utiles pour extraire des informations sur la phénologie. 

 

Herbier en ligne du MNHN : 

L’herbier en ligne du MNHN a été utilisé car il est simple d’utilisation et regroupe des données 

d’autres herbiers en ligne tels que Tropicos. Le nom scientifique de la plante était rentré dans 

la barre de recherche, puis l’ensemble des résultats était affiché. Un tri par région était effectué 

afin de se concentrer dans un premier temps uniquement sur les spécimens provenant de la 

Guinée. Dans le cas où trop peu de résultats étaient disponibles pour établir la phénologie des 

plantes au cours de l’année, une sélection plus large de régions a été effectuée. Les informations 

concernant la phénologie d’un spécimen étaient prises en compte si la région de provenance 

était située en Afrique de l’Ouest quasi sur le même degré de latitude que Macenta. Ainsi ont 

été retenues : toutes les régions de Guinée, de Côte d’Ivoire, de Sierra Leone, du Libéria, du 

Ghana, du Bénin et du Sud du Mali. Cependant, la région de provenance d’un spécimen n’étant 

pas toujours précisée, il fallait alors relever les informations concernant la zone géographique 

sur l’étiquette de l’herbier numérisé. La phénologie d’un spécimen était soit précisée dans sa 

description, soit il fallait la déterminer soi-même grâce à la numérisation de l’herbier. Les 

informations qui ont été prises en compte sont les suivantes : le pays et la région de provenance 

du spécimen, la date de récolte et la phénologie notée soit en fleur (Fl), en fruit (Fr), stérile (St) 

ou absence de données (NA). 

 

Calendriers : 

Une fois toutes les données récoltées, un calendrier montrant l’évolution de la phénologie au 

cours de l’année de chaque espèce de plante a été construit sur Excel. Les données retenues 

proviennent des régions où le climat suit la même évolution que celui de Macenta d’après le 

site internet « meteoblue.com ». Des extrapolations ont été faites en fonction des étapes du 

cycle de développement d’une plante dont l’ordre est le suivant : plante stérile (uniquement 

présence de feuilles), présence de boutons floraux puis de fleurs et enfin de fruits. Une 

superposition de différents stades peut avoir lieu. Les parties consommées par les chauves-

souris et/ou l’Homme ont été précisées sur le calendrier. 

 

 

2) Travail de terrain 

 

Espèces d’intérêt : 

Les espèces de plantes connues ou suspectées d’être consommées par les chauves-souris dans 

la littérature ou par les guides. Elles devaient être suffisamment accessibles sur le terrain afin 

de suivre, sans trop de difficulté, la phénologie des plantes au cours de l’année sur les sites de 

missions de terrain. 
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Identification des plantes : 

L’identification sur chaque site se faisait avec l’aide des guides. Dans le cas où seul le genre a 

pu être déterminé, des photos étaient prises en vue d’une identification une fois de retour de 

mission. Les informations suivantes étaient retenues pour chaque plante à chaque mission de 

terrain : les coordonnées GPS, le genre et si possible l’espèce, la date et la phénologie au 

moment de l’observation, les espèces animales consommant des parties de la plante (si possible 

en précisant lesquelles).  

 

Calendriers : 

Un calendrier montrant l’évolution de la phénologie au cours de l’année, des espèces de plantes 

pour lesquelles une recherche bibliographique a été effectuée, a été construit sur Excel à partir 

des observations de terrain effectuées de janvier à juin 2019. Le suivi étant incomplet, seules 

des informations pour les mois de janvier à juin sont disponibles. Des extrapolations ont été 

faites en fonction des étapes du cycle de développement d’une plante. Les parties consommées 

par les chauves-souris et/ou l’Homme ont été précisées sur le calendrier. 

 

 

3) Bilan 

 

La combinaison des informations obtenues par l’herbier en ligne du MNHN ainsi que celles 

collectées lors des missions de terrain (identification de l’espèce, date et phénologie) a permis 

de construire un calendrier montrant l’évolution de la phénologie au cours de l’année de chaque 

espèce de plante. Les données provenant du terrain ont été considérées comme plus 

représentatives en raison des différences climatiques avec les données de la bibliographie. Dans 

certains cas, des extrapolations ont pu être faites avec les données de l’herbier en ligne. 
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C) Écologie des chauves-souris - risque de portage viral 

1) Bibliographie des facteurs de risque  

 

Une recherche d’articles scientifiques via PubMed, comme source d’informations, a été 

effectuée selon l’équation de recherche suivante :  

 

((("virus" OR “viruses” OR "viral" OR "infectious" OR " Ebola" OR "Marburg" OR 

"filoviruses" OR "filovirus" OR "rabies" OR "lyssavirus" OR "Hendra" OR "Nipah" OR 

“paramyxovirus” OR “paramyxoviruses”)) AND ("bat" OR "bats" OR "chiroptera" OR 

"flying foxes" OR "flying fox" OR "populations" OR "Hypsignathus" OR “monstrosus” OR 

"Epomops" OR “franqueti” OR "buettikoferi" OR "Eidolon" OR “helvum” OR "Mops" OR 

“condylurus” OR ”Tadarida” OR “condylura” OR "Myonycteris" OR “torquata” OR 

"Epomophorus" OR “gambianus “ OR "wahlbergi" OR "Rousettus" OR “aegyptiacus” OR 

"Micropteropus" OR “pusillus“ OR "Lissonycteris" OR “angolensis” OR "Myonycteris" OR 

“angolensis”)) AND ("risk" OR “factor" OR "factors" OR "ecology" OR "prevalence" OR 

"seroprevalence" OR "period" OR "periods" OR “circulation” OR “increase” OR “decrease” 

OR “coincide” OR “determinant” OR “persist” OR “seasonal”). 
 

Afin d’affiner les recherches parmi les résultats, des filtres ont été appliqués : meilleures 

correspondances par rapport à l’équation ; espèces animales autres que l’Homme ; date de 

publication ultérieure au 01/01/2005 inclus. 

Si le titre et le résumé de l’article faisaient mention à des facteurs de risque de portage viral 

chez les chauves-souris, alors la référence était retenue dans la bibliographie. Les informations 

sur les filovirus et les espèces de chiroptères d’intérêt ont été choisies en priorité. D’autres 

références ont été trouvées en parcourant la bibliographie des articles retenus. 

 

 

2) Périodes à risque accru de portage viral 

 

Les calendriers des chauves-souris et des plantes ont été couplés à l’évolution climatique de 

Macenta. Les facteurs de risque retenus, ont permis de faire ressortir qualitativement les 

périodes à risque accru de portage viral. Ces facteurs de risque ont été appliqués à l’ensemble 

des chiroptères d’intérêt sans faire de distinction quant à l’espèce de chauve-souris et au virus 

concernés dans la littérature d’où est tirée l’information. Une gradation des périodes à risque a 

été décidée selon le nombre de facteurs de risque cumulés sur une période : plus les facteurs de 

risque étaient nombreux sur une période donnée, plus le risque de portage viral était considéré 

élevé sur cette période. 
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II) Résultats  

A) Phénologie des chauves-souris  

 

En raison du nombre d’espèces de chauves-souris d’intérêt, seules les figures et tableaux de 

certaines espèces ont été exposés dans cette partie. Ces dernières ont été choisies en fonction 

de la séroprévalence contre le virus Ebola en Afrique de l’Ouest dans la littérature (De Nys et 

al., 2018) et du nombre de capture lors des missions de terrain de cette étude. Ainsi les 

calendriers phénologiques et les tableaux des effectifs de capture au cours de l’année d’Eidolon 

helvum, Hypsignathus monstrosus et Rousettus aegyptiacus ont été affichés. Les figures et 

tableaux des autres espèces ont été placés en annexes. 

 

 

1) Effectifs de capture  

 

Au total, 731 chauves-souris ont été capturées à Macenta de novembre 2018 à juin 2019 dont 

637 d’intérêt. Parmi les chiroptères d’intérêt, les proportions étaient  : Eidolon helvum (12,9%), 

Epomops buettikoferi (3,0%), Hypsignathus monstrosus (10,2%), Lissonycteris angolensis 

(16,4%), Micropteropus pusillus (0,2%), Myonycteris torquata (0,3%), espèces insectivores de 

la famille des Molossidae (28,3%) et Rousettus aegyptiacus (28,6%).  

 

 

a) Eidolon helvum 

 

Aucune capture n’a eu lieu en février, mai et juin et seuls six individus ont été capturés lors des 

missions de repérages en décembre. Des mâles et des femelles adultes ont été capturés en 

janvier, mars, avril et décembre et des juvéniles ont été identifiés en janvier et en mars. De plus, 

des femelles matures étaient en gestation en mars et en avril. (Tab I.A et I.B).  

 

 

 

 

 

A 

B 

Tableau I. Effectifs des captures : (A) d’Eidolon helvum en fonction du sexe et de l’âge au cours de 

l’année ; (B) de femelles matures Eidolon helvum en fonction de leur statut physiologique. Aucune capture 

n’a eu lieu dans les mois de juillet à octobre. Les pourcentages ont été calculés en fonction du nombre total 

d’individus (A) et en fonction du nombre de femelles adultes et femelles adultes matures (B) chaque mois. 
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b) Hypsignathus monstrosus 

 

Moins de huit individus ont été capturés en février, mai, juin, novembre et décembre. Une 

femelle gestante et lactante a été capturée en décembre. Des femelles lactantes faisaient partie 

des captures en février et avril. En avril, une femelle était également lactante et suitée. Des 

juvéniles étaient présents de janvier à mai ainsi qu’en novembre. Des mâles et des femelles 

adultes ont été capturés en mars, avril et décembre. Il y avait uniquement des mâles en janvier 

et en juin et, uniquement des femelles en février (Tab II.A et II.B). 

 

 

 

 

c) Rousettus aegyptiacus 

 

Moins de six individus ont été capturés en avril et décembre. Des juvéniles ont été capturés de 

janvier à juin ainsi qu’en novembre. Des mâles et femelles adultes faisaient partie des captures 

de janvier à mars, de mai à juin et de novembre à décembre. Des femelles étaient lactantes de 

janvier à mars, en mai et en juin. Une femelle lactante et suitée a été capturée en janvier, février, 

mars et novembre. Au moins une femelle était gestante en février, mars et novembre. Il y avait 

une prédominance de femelles en janvier, février et novembre alors que les mâles étaient au 

moins deux fois plus nombreux que les femelles en mai et en juin (Tab III.A et III.B).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B 

A 

Tableau II. Effectifs des captures : (A) d’Hypsignathus monstrosus en fonction du sexe et de l’âge au 

cours de l’année ; (B) de femelles matures Hypsignathus monstrosus en fonction de leur statut 

physiologique. Aucune capture n’a eu lieu dans les mois de juillet à octobre. Les pourcentages ont été 

calculés en fonction du nombre total d’individus (A) et en fonction du nombre de femelles adultes et 

femelles adultes matures (B) chaque mois. 
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d) Autres espèces  

 

Aucun individu n’a été capturé pour les espèces suivantes : Epomophorus gambianus, 

Epomophorus wahlbergi et Epomops franqueti. 

 

Une femelle gestante Epomops buettikoferi a été capturée en mars et en mai. Au mois de mars, 

il y avait également une femelle lactante. Des juvéniles étaient présents en janvier, mai et juin. 

Des mâles et femelles adultes ont été capturés en mai et en novembre alors qu’au mois de mars, 

seules des femelles faisaient partie des captures. Seul un mâle a été capturé en février (Annexes 

4.1.A et 4.1.B). 

 

Des mâles et des femelles adultes Lissonycteris angolensis ont été capturées de mars à juin et 

en novembre-décembre, mais uniquement des femelles étaient présentes en janvier-février. Des 

juvéniles faisaient partie des captures en février-mars, en mai-juin et en décembre. Des femelles 

gestantes ont été capturées de février-mars et des femelles lactantes en mars, mai, juin et 

décembre. Une femelle gestante et lactante ainsi qu’une femelle suitée étaient présentes en avril 

et une femelle lactante et suitée faisait partie des captures en mars. Seules des femelles ont été 

capturées en janvier et en février. Une prédominance de femelles en mars et décembre a été 

relevée. (Annexes 4.2.A et 4.2.B).  

 

Des femelles gestantes de la famille des Molossidae ont été capturées en avril-mai et des 

femelles lactantes en avril. Une femelle lactante et gestante a également été capturée en avril. 

Des mâles et des femelles adultes ont été capturés de février à avril et en novembre-décembre. 

Seuls des mâles adultes faisaient partie des captures en janvier et uniquement des femelles 

étaient présentes en mai-juin. Des juvéniles ont uniquement été capturées en décembre. Pour 

de nombreux individus l’âge et/ou le sexe étaient indéterminés. (Annexes 4.3.A et 4.3.B). 

Tableau III. Effectifs des captures : (A) de Rousettus aegyptiacus en fonction du sexe et de l’âge au 

cours de l’année ; (B) de femelles matures Rousettus aegyptiacus en fonction de leur statut 

physiologique. Aucune capture n’a eu lieu dans les mois de juillet à octobre. Les pourcentages ont été 

calculés en fonction du nombre total d’individus (A) et en fonction du nombre de femelles adultes et 

femelles adultes matures (B) chaque mois. 

A 

B 
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Concernant Micropteropus pusillus, seule une femelle adulte mature a été capturée en mars. Un 

mâle adulte mature et une femelle adulte immature Myonycteris torquata ont été identifiés au 

mois de décembre. 

 

 

2) Calendriers 

 

Les informations sur la reproduction telles que le nombre de cycle de reproduction par an, les 

leks, les accouplements, la fécondation et le devenir du zygote, la gestation, les parturitions, le 

nombre de nouveau-né par portée, la lactation, le sevrage, l’âge de la maturité sexuelle et 

l’activité sexuelle en fonction des sexes, ont été collectées dans la littérature. Cependant, le 

degré de précision relevé sur le cycle de reproduction varie selon les espèces de chauves-souris. 

Peu d’informations ont été trouvées pour Lissonycteris angolensis et Myonycteris torquata. 

 

 

a) Eidolon helvum  

 

Bibliographie : 

Chez Eidolon helvum, après fécondation, le développement du zygote est stoppé au stade de 

blastocyste bilaminaire et il flotte dans l’utérus avant de s’implanter. On parle d’implantation 

retardée. De plus, cette espèce possède un seul cycle de reproduction par an (Mutere, 1967).  

 

À Ile-Ife (Nigéria), l’implantation du zygote se fait en novembre. La gestation débute au même 

moment et les naissances ont lieu en mars, au début de la saison des pluies. La durée de gestation 

étant d’environ 4 mois, la période de gestation doit se situer de novembre à mars (Fayenuwo & 

Halstead, 1974). Il est suggéré que des femelles doivent être lactantes en mars-avril. 

L’implantation retardée du zygote durant environ 4 mois, ce phénomène doit s’étendre de juillet 

à octobre. De plus, sachant que les juvéniles peuvent être sevrés à 1 mois d’âge, la période du 

sevrage doit avoir lieu en avril (Mutere, 1967) (Fig 3.A). 

 

Travail de terrain : 

Une copulation a possiblement été observée en février sur le site de l’ENAE. D’après les 

captures, la période de gestation comprend les mois de mars et d’avril (Fig 3.B). 

 

Bilan : 

Des femelles gestantes ont été capturées lors des missions de terrain au mois d’avril, ce qui 

n’était pas le cas dans la bibliographie. Ainsi, le calendrier est quasi identique à celui de la 

bibliographie, sauf qu’il est suggéré que les périodes de gestation et de parturition se prolongent 

jusqu’en avril. De plus, la lactation chez les femelles et le sevrage chez les juvéniles doivent se 

poursuivre jusqu’au mois de mai (Fig 3.C).  
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b) Hypsignathus monstrosus 

 

Bibliographie : 

Les mâles adultes matures forment la nuit de manière saisonnière ce qu’on appelle des leks ou 

sites d’appels sexuels, c’est-à-dire des assemblées où ils chantent dans le but d’être sélectionné 

par une femelle pour s’accoupler (Bradbury, 1977). Dans cette étude, les périodes de lek ont 

été considérées comme périodes d’accouplement. 

 

La formation de lek a lieu deux fois par an en Côte d’Ivoire, de février à mai et d’août à octobre 

(Niamien et al., 2015). Les mises-bas ont lieu d’août à décembre au Libéria (Nowak, 1994). 

Ainsi, il est suggéré pour le premier cycle de reproduction dans l’année que des femelles 

doivent être gestantes de février à décembre et lactantes d’août à janvier. Par analogie, des 

femelles doivent être gestantes d’août à mai et doivent mettre bas de janvier à mai lors du 

second cycle de reproduction. De plus, des femelles doivent donc être en lactation de janvier à 

juin (Fig 4.A). 

 

Travail de terrain : 

Des leks ont été observés de janvier à avril sur le site de Palia. Ainsi, la période d’accouplement 

s’étale au moins de janvier à avril. Les mois de février, avril et décembre font partie de la 

période de lactation (Fig 4.B). 

 

 

Figure 3. Phénologie d’Eidolon helvum : (A) à Ile-Ife, Nigéria 1, établie avec les données de la littérature ; 

(B) établie avec les données de terrain de Macenta ; (C) à Macenta, établie en combinant l’ensemble des 

données. (Rouge = copulation ; vert clair = implantation retardée ; vert = implantation ; violet = gestation ; 

orange = parturition ; bleu = lactation ; gris = sevrage ; * = extrapolation). Figures réalisées par l’auteur. 

Référence : 1 Fayenuwo & Halstead, 1974. 

A 

C 

B 
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Bilan : 

La seconde période de lek à Macenta a été adaptée à celle de la littérature en appliquant la 

même durée de pause entre chaque période. Ainsi des femelles gestantes peuvent être 

retrouvées toute l’année. Par analogie avec la littérature, chaque période de parturition débute 

deux mois après la fin de la période d’accouplement et il est suggéré qu’elles aient la même 

durée. Il n’y avait pas de femelle lactante en mars, mai et juin lors des captures mais il est 

suggéré qu’il y a une période de lactation de juillet à décembre et de décembre à mai (Fig 4.C). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 4. Phénologie d’Hypsignathus monstrosus : (A) au Libéria 1 avec mention des deux périodes de 

lek annuelle en Côte d’Ivoire 2, établie avec les données de la littérature ; (B) établie avec les données de 

terrain de Macenta ; (C) à Macenta, établie en combinant l’ensemble des données. (Rouge foncé = lek ; 

violet = gestation ; orange = parturition ; bleu = lactation ; * = extrapolation).  

Figures réalisées par l’auteur. Références : 1 Nowak, 1994 ; 2 Niamien et al., 2015. 

  

A 

B 

C 
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c) Rousettus aegyptiacus 

 

Bibliographie :  

Deux cycles de reproduction ont lieu par an pour cette espèce. Les périodes de lactation et de 

sevrage se déroulent lors des pics de précipitations (Racey, 1982). 

 

Au Libéria, des parturitions ont lieu en décembre et des femelles gestantes ont été capturées en 

mars, août et d’octobre à novembre. Par extrapolation, des femelles gestantes doivent être 

présentes en décembre. Des femelles doivent être en lactation de décembre à février sachant 

que la période de lactation dure environ 2 mois. La durée de gestation étant d’environ 4 mois, 

la période de gestation correspondant à ce cycle de reproduction doit s’étaler d’août à décembre 

avec comme période d’accouplement, le mois d’août. L’autre cycle de reproduction a été 

construit par analogie. Les accouplements doivent se faire en novembre suivis de mises-bas en 

mars. Les périodes de gestation et de lactation s’étalent de novembre à mars et de mars à mai, 

respectivement. Sachant que les juvéniles sont sevrés à 2-3 mois d’âge, le sevrage doit avoir 

lieu en février et en mai (Kwiecinski & Griffiths, 1999) (Fig 5.A). 

 

Travail de terrain : 

D’après les captures, la période de gestation comporte les mois de février, mars et novembre. 

Les mois de janvier à mars, de mai à juin et de novembre font partie de la période de lactation 

(Fig 5.B). 

 

Bilan : 

Des femelles lactantes ont été capturées en janvier, février et novembre lors des missions de 

terrain, ce qui n’était pas le cas dans la bibliographie. Ainsi, il est suggéré que pour l’un des 

cycles de reproduction, des naissances doivent avoir lieu en novembre. De plus, les périodes de 

conception et de gestation doivent débuter en juillet. Les juvéniles doivent alors être sevrés de 

janvier à février. Des femelles gestantes ont été capturées en février-mars et des femelles 

lactantes en mars, mai et juin. Ainsi, par analogie avec l’autre cycle de reproduction, les 

accouplements doivent avoir lieu en novembre-décembre et la période gestation doit s’étaler de 

novembre à avril suivie de mises-bas en mars-avril. Des femelles doivent être en lactation de 

mars à juin et les juvéniles doivent être sevrés en mai-juin. (Fig 5.C).  
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d) Autres espèces 

i. Epomophorus gambianus et Micropteropus pusillus 

 

Le calendrier phénologique a uniquement été construit avec les données de la littérature car 

seul un individu Micropteropus pusillus a été capturé lors des missions de terrain. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 5. Phénologie de Rousettus aegyptiacus : (A) au Libéria 1, établie avec les données de la littérature ; 

(B) établie avec les données de terrain de Macenta ; (C) à Macenta, établie en combinant l’ensemble des 

données. (Rouge = copulation ; violet = gestation ; orange = parturition ; bleu = lactation ; gris = sevrage ; * = 

extrapolation). Figures réalisées par l’auteur. Référence : 1 Kwiecinski & Griffiths, 1999. 

A 

B 

C 
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Ces deux espèces sont caractérisées par un œstrus post-partum et un développement 

embryonnaire immédiat. Leur calendrier est identique. À Ouango Fitini (Côte d’Ivoire), deux 

périodes de parturition ont lieu en avril-mai et en octobre-novembre, soit lors des saisons des 

pluies. Des femelles lactantes et gestantes ont été capturées en avril, mai, octobre et novembre. 

D’autres femelles étaient en gestation en juillet et août. Lors du second cycle de reproduction, 

le sevrage débute en novembre donc lorsque les juvéniles ont environ 1 mois d’âge. La durée 

de gestation étant d’environ 5-6 mois, les deux périodes de gestation doivent avoir lieu de mai 

à novembre et de novembre à mai et les périodes d’accouplement doivent se situer autour du 

mois de mai et du mois de novembre. Par extrapolation, des femelles doivent être en lactation 

en juin et décembre et, des juvéniles doivent être sevrés en mai, juin et décembre (Thomas & 

Marshall, 1984) (Annexe E.1.a). 

 

 

ii. Epomophorus wahlbergi 

 

Le calendrier phénologique a uniquement été construit avec les données de la littérature car 

aucun individu n’a été capturé lors des missions de terrain. 

 

En République du Congo, les parturitions ont lieu fin février et début septembre (Nowak, 1994). 

Il est suggéré que des naissances se produisent également en mars et en août. La durée de 

gestation est d’environ 5-6 mois (Monadjem et al., 2010), les deux périodes de gestation doivent 

se situer de mars à septembre et de septembre à mars et les périodes de conception doivent avoir 

lieu en mars et septembre. Par extrapolation, des femelles doivent être lactantes de février à 

avril et d’août à octobre (Annexe E.1.b). 

 

 

iii. Epomops franqueti 

 

Le calendrier phénologique a uniquement été construit avec les données de la littérature car 

aucun individu n’a été capturé lors des missions de terrain. 

 

Cette espèce est caractérisée par un œstrus post-partum et un développement embryonnaire 

immédiat. Les copulations se font en avril et septembre suivies de mises-bas, lors des saisons 

des pluies, en février et en septembre à Entebbe (Ouganda). Des femelles gestantes ont été 

capturées en février et d’avril à novembre. Des femelles en lactation avec un utérus post-partum 

faisaient partie des captures en février et en septembre. La durée de gestation étant d’environ 

5-6 mois, des femelles doivent être gestantes également en janvier et en décembre. Il est suggéré 

qu’au mois de mars et d’octobre, des femelles doivent être en lactation (Okia, 1974) 

(Annexe E.1.c). 
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iv. Myonycteris torquata 

 

Le calendrier phénologique a uniquement été construit avec les données de la littérature car 

seuls deux individus ont été capturés lors des missions de terrain. 

 

En Côte d’Ivoire, les périodes de parturition se déroulent en février-mars et août-septembre. 

Des femelles gestantes ont été capturées en avril et en novembre. Il est suggéré que les 

accouplements ont lieu au même moment et que les périodes de gestation s’étalent d’avril à 

septembre et de novembre à mars. De plus, des femelles doivent être lactantes de février à avril 

et d’août à octobre (Thomas, 1983) (Annexe E.1.d). 

 

 

v.   Epomops buettikoferi 

 

Bibliographie : 

Cette espèce est caractérisée par un œstrus post-partum et un développement embryonnaire 

immédiat. Les accouplements au Libéria se font en mars et en septembre suivis de naissances 

en février-mars et août-septembre, lors des saisons des pluies. La durée de gestation étant 

d’environ 5-6 mois, les deux périodes de gestation doivent se situer de mars à septembre et de 

septembre à mars (Kofron & Chapman, 1994). Il est suggéré que des femelles doivent être en 

lactation de février à mai et d’août à novembre sachant que la durée maximale de lactation est 

d’environ 2 mois pour cette espèce (Thomas & Marshall, 1984) (Annexe E.2.a). 

 

Travail de terrain : 

La période de gestation comprend les mois de mars et de mai et la période de lactation 

uniquement le mois de mars (Annexe E.2.b). 

 

Bilan : 

La combinaison des données de terrain et des données de la littérature a permis d’établir un 

calendrier identique à celui construit avec la bibliographie (Annexe E.2.a). 

 

 

vi. Lissonycteris angolensis 

 

Bibliographie : 

Deux hypothèses quant aux périodes d’accouplement en République du Congo ont été émises : 

soit les copulations se font toute l’année soit deux fois par an, d’avril à juin et en octobre-

novembre (Nowak, 1994) (Annexe E.3.a). 

 

Travail de terrain : 

Les mois de février à avril font partie de la période de gestation. La période de lactation 

comprend les mois de mars à juin (Annexe E.3.b). 
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Bilan : 

Deux cycles de reproduction ont été considérés. Une période de lactation a lieu de mars à juin 

d’après les données de terrain. En prenant en compte, la période d’accouplement en octobre-

novembre et les captures de femelles gestantes de février à avril, il est suggéré que la période 

de gestation correspondante s’étale d’octobre à avril et que les naissances ont lieu en mars-avril. 

L’autre cycle de reproduction a été construit par analogie. L’hypothèse d’accouplements tout 

au long de l’année n’est pas écartée. (Annexe E.3.c). 

 

 

vii.  Mops condylurus 

 

Bibliographie : 

Les périodes de copulation, qui ont lieu en avril-mai et novembre-décembre, sont suivies de 

mises-bas en février-mars et juillet-août à Bukalasa (Ouganda). Le poids des testicules ne varie 

pas durant l’année. Des femelles gestantes ont été capturées de mai à juillet et en janvier, février, 

novembre et décembre. La durée de gestation étant d’environ 2-3 mois, des femelles doivent 

être en gestation d’avril à août et de novembre à mars. Il est suggéré que des femelles doivent 

être lactantes de février à avril et de juillet à septembre, lors des pics de précipitations (Mutere, 

1973) (Annexe E.4.a). 

 

Travail de terrain : 

D’après les captures des individus de la famille des Molossidae, la période de gestation 

comporte les mois d’avril et de mai. Le mois d’avril fait également partie de la période de 

lactation (Annexe E.4.b). 

 

Bilan : 

Les données de terrain provenant d’espèces de la famille des Molossidae concordent avec ceux 

de la bibliographie pour Mops condylurus. Ainsi, le calendrier construit est identique à celui de 

la bibliographie (Annexe E.4.a). 

 

 

3) Migrations  

 

Des informations sur les migrations ont été rapportées pour six espèces : Eidolon helvum, 

Epomophorus wahlbergi, Epomops buettikoferi, Mops condylurus, Myonycteris torquata et 

Rousettus aegyptiacus. Pour Epomophorus wahlbergi et Mops condylurus, le caractère 

migratoire ne constitue qu’une suspicion (Krauel & McCracken, 2013). Pour Eidolon helvum 

et Myonycteris torquata, des migrations sur de longues distances ont été rapportées.  
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a) Eidolon helvum 

 

Annuellement, 5 à 10 millions d’individus s’installent d’octobre à décembre au parc national 

de Kansanka en Zambie alors que les fruits sont mûrs et repartent lorsque leurs ressources 

alimentaires deviennent faibles. Cette migration serait donc guidée par les variations 

saisonnières en ressources alimentaires (Richter & Cumming, 2006).  

Dans les forêts au sud de la Côte d’Ivoire, environ 500 000 individus quittent leur perchoir 

après les mises-bas en février pour aller dans les savanes vers le nord. Ces individus migreraient 

au moins jusqu’au bassin du Niger en juillet, en plein milieu de la saison des pluies (Thomas, 

1983). 

 

 

b) Myonycteris torquata 

 

En Côte d’Ivoire, les mâles et femelles quittent les forêts pour rejoindre la périphérie des 

savanes au fur et à mesure de la progression des pluies en avril. Les femelles sont gestantes en 

avril et retournent en forêt plus tard en saison des pluies pour mettre-bas. La majorité des mâles, 

composés essentiellement de juvéniles, suivent les pluies au nord du pays en passant par les 

savanes et ne retournent dans le sud que lors de la dernière moitié de la saison des pluies vers 

octobre. Les mâles adultes restent dans les forêts toute l’année. Ainsi, lors de la saison sèche, 

cette espèce se fait rare dans les savanes mais abonde en forêt (Thomas, 1983). 

 

 

c) Autres espèces 

 

Les femelles Epomops buettikoferi proches du terme du centre du Libéria migreraient vers un 

lieu pour mettre-bas et allaiter leur progéniture. Ensuite, les femelles post-lactantes et les 

juvéniles reviendraient au centre du Libéria (Kofron & Chapman, 1994). 

 

Des segments de colonies de Rousettus aegyptiacus peuvent faire des migrations saisonnières 

limitées spatialement (Nowak, 1994). 
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4) Plantes consommées  

 

Bibliographie : 

Au total, 125 espèces de plantes réparties en 35 familles ont été répertoriées bien qu’une 

minorité de ces résultats ne soient que des suspicions. Parmi les 35 familles, six d’entre elles 

représentent en tout 48% de la diversité du régime alimentaire des chauves-souris en incluant 

les suspicions : Moraceae (19,2%), Fabaceae (7,2%), Anacardiaceae (5,6%), Arecaceae (5,6%), 

Myrtaceae (5,6%) et Malvaceae (4,8%). Parmi elles, 66,6% des parties consommées sont des 

fruits, 33,3% des fleurs et le reste des feuilles. Les familles restantes représentent chacune 4,0% 

ou moins de la diversité du régime alimentaire, toutes les espèces de chauves-souris 

confondues. Parmi elles, environ 80% des parties consommées sont des fruits, le reste étant 

essentiellement des fleurs. Cinq espèces sont particulièrement citées dans la littérature : 

Chlorophora excelsa (Moraceae), Ficus spp (Moraceae), Mangifera spp (Anacardiaceae), 

Musa spp (Musaceae) et Psidium guajava (Myrtaceae). Leurs fruits étant consommés par les 

chauves-souris d’intérêt. Ainsi, les fruits prennent une place importante dans le régime 

alimentaire des chauves-souris par rapport aux autres parties d’une plante pouvant être 

consommées telles que les fleurs ou les feuilles. 

 

Travail de terrain : 

Au total, 7 espèces de plantes réparties en 6 familles ont été répertoriées. Seuls les fruits de 

Ficus spp (Moraceae), de Chlorophora excelsa (Moraceae) et de Mangifera indica 

(Anacardiaceae) ainsi que les feuilles d’Acacia mangium (Fabaceae) ont été observés en train 

d’être consommés par des chauves-souris. Les fruits de Cola spp (Malvaceae) et de Dracanea 

spp (Asparagaceae) ainsi que les fleurs et/ou fruits de Bombax buonopozense (Bombacaceae) 

ont été retrouvés, consommés en partie, et ne constituent donc que des suspicions. En revanche, 

il n’a pas été possible d’identifier avec certitude les espèces de chiroptères impliquées même 

lorsqu’une observation directe a été faite car cette dernière était trop brève. Seules des 

suspicions ont pu être émises en fonction de l’apparence et du gabarit de la chauve-souris au 

moment de l’observation et de l’identification des espèces lors des captures signalant leur 

présence dans la zone. Les fruits de Chlorophora excelsa et de Ficus spp ont pu être 

consommées par : Eidolon elvum, Epomops buettikoferi, Hypsignathus monstrosus, 

Lissonycteris angolensis et Rousettus aegyptiacus. Les fruits de Cola spp ont pu être mangés 

par : Lissonycteris angolensis et Rousettus aegyptiacus. Les feuilles d’Acacia mangium, les 

fruits de Mangifera indica, les fruits de Dracanea spp et les fleurs et/ou les fruits de Bombax 

buonopozense ont pu être consommés par : Eidolon helvum, Hypsignathus monstrosus, 

Rousettus aegyptiacus et Epomops buettikoferi. 
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B) Phénologie des plantes de leur régime alimentaire 

 

Le nombre d’espèces de plantes consommées par les chauves-souris trouvé dans la littérature 

étant trop conséquent, seule une partie de celles suivies sur le terrain a été incorporée dans 

l’étude. Douze espèces de plantes ont été retenues : Acacia mangium, Anacardium occidentale, 

Anthocleista nobilis, Bombax buonopozense, Ceiba pentandra, Chlorophora excelsa, Elaeis 

guineensis, Mangifera indica, Musanga cecropioides, Myrianthus arboreus, Parkia bicolor, 

Pycnanthus angolensis (Tab IV). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En raison du grand nombre d’espèces de plantes suivies, seules certaines figures ont été 

exposées dans cette partie. Ces dernières ont été choisies en fonction de l’importance de la 

plante au sein du régime alimentaire des chauves-souris, des parties consommées par ces 

dernières et du nombre d’observations effectuées sur le terrain pour le suivi phénologique. 

Ainsi les résultats pour : Bombax buonopozense, Ceiba pentandra, Chlorophora excelsa et 

Mangifera indica ont été affichés. Les figures des autres espèces ont été placées an annexes. 

 

Pour toutes les espèces, beaucoup de données sont, soit manquantes, soit incompatibles. Pour 

la partie bibliographique sur l’herbier en ligne du MNHN, la région de provenance du spécimen 

est en cause car l’évolution climatique est différente de celle de Macenta. Par exemple, aucune 

donnée valide n’a été trouvée pour Acacia mangium. 

 

 

 

 

 

Tableau IV. Les espèces de plantes pour lesquelles la phénologie est suivie sur les différents sites lors 

des missions de terrain. Les espèces surlignées en rouge représentent celles pour lesquelles aucune 

recherche bibliographique n’a été effectuée. (P = Palia ; L = Lohouma ; E = ENAE). 
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1) Bombax buonopozense 

 

Bibliographie : 

La plante est en fleur en janvier et stérile en novembre et en décembre. De plus, cette partie de 

la plante est consommée par les chauves-souris et l’Homme (Marshall, 1985 ; Gautier-Beguin, 

1989) (Fig 6.A). 

 

Travail de terrain : 

La plante est en fleur avec des fruits verts en janvier. Au mois de mars, seuls des fruits verts 

ont été notés. En avril et juin, la plante est stérile. Par extrapolation, des fleurs et des fruits verts 

doivent être présents en février alors qu’au mois de mai, cette espèce doit posséder uniquement 

des feuilles (Fig 6.B). 

 

Bilan : 

Cette espèce est en fleur en janvier et février et porte des fruits verts de janvier à mars. La plante 

est stérile d’avril à juin ainsi qu’en novembre et en décembre (Fig 6.C). 

 

 

 

 

 

 

2) Ceiba pentandra 

 

Bibliographie : 

La plante est en fleur en janvier, février et octobre et est stérile en mai et en juin. Les chauves-

souris en consomment les fleurs alors que les feuilles et les graines sont consommées par 

l’Homme (Marshall, 1985 ; Ekué et al., 2008) (Fig 7.A). 

 

 

 

 

 

 

C 

B 

A 

Figure 6. Phénologie de Bombax buonopozense : (A) établie avec les données de la littérature 1,2 ; 

(B) établie avec les données de terrain de Macenta ; (C) à Macenta, établie en combinant l’ensemble 

des données. (Fl = fleur ; Fr = fruit ; Fv = fruit vert ; Fm = fruit mûr ; St = stérile ; NA = absence de 

données ou non valides en raison du climat ; rouge = consommation par les chauves-souris et 

l’Homme ; * = extrapolation). Figures réalisées par l’auteur. 

Références : 1 Marshall, 1985 ; 2 Gautier-Beguin, 1989. 
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Travail de terrain : 

Cette espèce est pourvue de fruits verts et de fruits mûrs en janvier. Au mois de février, des 

fruits verts sont présents alors qu’en mars, il s’agit de fruits mûrs. La plante est stérile en avril 

et en juin. Il est suggéré qu’elle possède des fruits mûrs en février et uniquement des feuilles 

en mai (Fig 7.B). 

 

Bilan : 

Cette espèce arbore des fruits mûrs de janvier à mars et des fruits verts de janvier à février. La 

plante est en fleur en octobre et est stérile d’avril à juin (Fig 7.C).  

 

 

 

 

 

 

 

3) Chlorophora excelsa  

 

Bibliographie : 

La plante est en fleur en février et mars. Elle est également en fruit en mars. Cette espèce est 

stérile en janvier, mai et octobre. Il est suggéré qu’elle doit arborer des fruits en avril. Son fruit 

est consommé par les chauves-souris (Marshall, 1985) (Fig 8.A). 

 

Travail de terrain : 

Des fruits mûrs ont été notés en mars. La plante est stérile en avril et en juin. Par extrapolation, 

elle doit arborer des fleurs et des fruits verts en janvier et, des fruits verts et des fruits mûrs en 

février. De plus, elle doit être stérile en mai (Fig 8.B). 

 

Bilan : 

Cette espèce est en fleur en janvier. Elle porte des fruits verts en janvier et février et, des fruits 

mûrs en février et en mars. La plante est stérile d’avril à juin ainsi qu’en octobre (Fig 8.C).  

 

 

 

 

C 

A 

B 

Figure 7. Phénologie de Ceiba pentandra : (A) établie avec les données de la littérature 1,2 ; 

(B) établie avec les données de terrain de Macenta ; (C) à Macenta, établie en combinant 

l’ensemble des données. (Fl = fleur ; Fv = fruit vert ; Fm = fruit mûr ; St = stérile ; NA = 

absence de données ou non valides en raison du climat ; vert = consommation par les chauves-

souris ; * = extrapolation). Figures réalisées par l’auteur. 

Références : 1 Marshall, 1985 ; 2 Ekué et al, 2008. 
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4) Mangifera indica 

 

Bibliographie : 

La plante est en fleur de janvier à mars ainsi qu’en octobre et décembre. Par extrapolation, elle 

doit arborer des fleurs en novembre. Son fruit, la mangue, qui est consommée par l’Homme et 

les chauves-souris, est présent en février et mars (Marshall, 1985) (Fig 9.A). 

 

Travail de terrain : 

Des fleurs sont présentes de janvier à mars. En mars, des fruits verts ont été notés. Au mois 

d’avril et de juin, cette espèce arbore des fruits verts et des fruits mûrs. Il est suggéré qu’au 

mois de mai, des fruits verts et des fruits mûrs doivent être portés par la plante (Fig 9.B). 

 

Bilan : 

Cette espèce est en fleur de janvier à mars et d’octobre à décembre. Elle arbore des fruits verts 

de mars à juin ainsi que des fruits mûrs d’avril à juin (Fig 9.C). 

 

 

 

A 

C 

Figure 8. Phénologie de Chlorophora excelsa : (A) établie avec les données de la littérature 1 ; (B) établie 

avec les données de terrain de Macenta ; (C) à Macenta, établie en combinant l’ensemble des données. 

(Fl = fleur ; Fr = fruit ; Fv = fruit vert ; Fm = fruit mûr ; St = stérile ; NA = absence de données ou non valides 

en raison du climat ; vert = consommation par les chauves-souris ; * = extrapolation). Figures réalisées par 

l’auteur. Référence : 1 Marshall, 1985. 

Figure 9. Phénologie de Mangifera indica : (A) établie avec les données de la littérature 1 ; (B) établie 

avec les données de terrain de Macenta ; (C) à Macenta, établie en combinant l’ensemble des données. 

(Fl = fleur ; Fr = fruit ; Fv = fruit vert ; Fm = fruit mûr ; St = stérile ; NA = absence de données ou non 

valides en raison du climat ; rouge = consommation par les chauves-souris et l’Homme ; * = extrapolation).  

Figures réalisées par l’auteur. Référence : 1 Marshall, 1985. 

A 

B 

B 

C 
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5) Autres espèces  

a) Acacia mangium 

 

En l’absence de données récoltées par l’intermédiaire de l’herbier en ligne, le calendrier 

considéré dans cette partie reste celui construit grâce aux données de terrain. Ainsi, la plante 

arbore des fruits mûrs de février à avril, des fruits verts en février et des fleurs en juin. Par 

extrapolation, des fruits verts doivent être présents en janvier alors qu’au mois de mai, il doit 

s’agir de fruits mûrs et de fleurs (Annexe F.1). 

 

 

b) Anacardium occidentale  

 

Bibliographie : 

La plante est en fleur et en fruit en février et en mai. Par extrapolation, elle doit arborer des 

fleurs et des fruits en mars et avril. Elle est uniquement en fleur en août et décembre et doit 

également l’être en janvier. Son fruit est consommé par les chauves-souris et l’Homme 

(Marshall, 1985) (Annexe F.2.a). 

 

Travail de terrain : 

Cette espèce possède uniquement des fruits verts en février alors qu’au mois de mars des fruits 

verts et des fruits mûrs sont présents. La plante est stérile en juin. Il est suggéré qu’elle arbore 

des fleurs en janvier, des fruits mûrs en avril et uniquement des feuilles en mai (Annexe F.2.b). 

 

Bilan : 

Des fleurs sont présentes en janvier, août et décembre. La plante porte des fruits verts en février 

et en mars ainsi que des fruits mûrs en mars et avril. Elle est stérile en mai et juin (Annexe 

F.2.c). 

 

 

c) Anthocleista nobilis  

 

Bibliographie : 

Cette espèce est en fleur en février, mars, mai et août. Il est suggéré qu’elle doit arborer 

également des fleurs en avril. Au mois de novembre, elle est en fleur et en fruit. La plante est 

stérile en janvier. Sa fleur et son fruit sont consommés par les chauves-souris (Marshall, 1985) 

(Annexe F.3.a). 

 

Travail de terrain : 

Des boutons floraux, des fleurs et des fruits mûrs sont présents en mars et avril. Cette espèce 

arbore des fruits verts et des fruits mûrs en février. Des fruits verts sont également présents en 

avril. Par extrapolation, la plante doit posséder des boutons floraux en janvier et février, des 

fleurs en janvier, février et mai ainsi que des fruits verts en janvier, mars et mai (Annexe F.3.b). 
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Bilan : 

Cette espèce porte des boutons floraux de janvier à avril et des fleurs de janvier à mai ainsi 

qu’en août et en novembre. La plante arbore des fruits verts de janvier à juin ainsi que des fruits 

mûrs de février à avril. Au mois de novembre, des fruits (sans précision sur la maturation) sont 

présents en novembre. Il est suggéré que la plante doit porter des fleurs en décembre (Annexe 

F.3.c). 

 

 

d) Elaeis guineensis 

 

Bibliographie : 

Cette espèce est en fleur en juin et stérile en mai et septembre (Annexe F.4.a). 

 

Travail de terrain : 

La plante présente des fruits mûrs en juin. Il est suggéré qu’elle arbore des fruits verts et des 

fruits mûrs en mai et uniquement des fruits verts en avril (Annexe F.4.b). 

 

Bilan : 

Cette espèce arbore des fruits verts en avril et mai et, des fruits mûrs en mai et juin. La plante 

est stérile en septembre (Annexe F.4.c). 

 

 

e) Musanga cecropioides 

 

Bibliographie : 

Cette espèce est en fleur en janvier, février et septembre et est en fruit en février et avril. Il est 

suggéré qu’elle doit arborer des fruits en mars. La plante est stérile en mai. Son fruit est 

consommé par les chauves-souris (Bradbury, 1977) (Annexe F.5.a). 

 

Travail de terrain : 

La plante possède des fruits verts et des fruits mûrs en avril et en juin. En mars, seuls des fruits 

verts ont été notés. Il est suggéré qu’elle doit arborer des fleurs en janvier et février, des fruits 

verts en février et en mai ainsi que des fruits mûrs en mai (Annexe F.5.b). 

 

Bilan : 

Cette espèce est en fleur en janvier, février et septembre. Elle porte des fruits verts de février à 

juin et, des fruits mûrs d’avril à juin (Annexe F.5.c). 
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f) Myrianthus arboreus 

 

Bibliographie : 

La plante est en fleur de janvier à mars et est en fruit en janvier et avril. Par extrapolation, elle 

doit arborer des fruits en février et en mars également. Elle est stérile en mai et septembre. Son 

fruit est consommé par l’Homme et sa fleur par les chauves-souris (Kouame et al., 2008) 

(Annexe F.6.a). 

 

Travail de terrain : 

Cette espèce est en fleur de janvier à avril mais est stérile en juin. Par extrapolation, des fleurs 

doivent être présentes en mai (Annexe F.6.b).  

 

Bilan : 

La plante est en fleur de janvier à mai et est stérile en juin et en septembre (Annexe F.6.c). 

 

 

g) Parkia bicolor  

 

Bibliographie : 

La plante est en fleur en janvier, mars et septembre. Elle est en fruit de janvier à mars ainsi 

qu’en mai. Par extrapolation, elle doit arborer des fleurs en février et des fruits en avril. La 

plante est stérile en octobre. Sa fleur est consommée par les chauves-souris (Annexe F.7.a). 

 

Travail de terrain : 

Cette espèce est en fleur en janvier et février. Elle arbore des fruits verts de janvier à mars et 

des fruits mûrs de mars à avril. La plante est stérile en juin et par extrapolation, également en 

mai (Annexe F.7.b). 

 

Bilan : 

La plante est en fleur en janvier, février et septembre. Elle arbore des fruits verts de janvier à 

mars et des fruits mûrs en mars et en avril. Elle est stérile en mai, juin et octobre (Annexe 

F.7.c). 

 

 

h) Pycnanthus angolensis 

 

Bibliographie : 

Cette espèce est en fleur et en fruit en juin et décembre. Il est suggéré qu’elle doit arborer des 

fruits en janvier et des fleurs en mai et novembre (Annexe F.8.a). 

 

Travail de terrain : 

La plante arbore des fruits mûrs en janvier, mars et avril mais est stérile en juin. Il est suggéré 

que des fruits mûrs soient présents en février et en mai (Annexe F.8.b). 
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Bilan : 

Cette espèce est en fleur en novembre et décembre. Elle porte des fruits mûrs de janvier à 

mai. Il est suggéré que des fruits verts doivent être présents en décembre. La plante est stérile 

en juin (Annexe F.8.c). 

 

 

C) Écologie des chauves-souris - risque de portage viral 

1) Bibliographie des facteurs de risque (FR) 

a) Facteurs environnementaux  

 

Les infections par le virus Ebola seraient plus probables lorsque les ressources alimentaires sont 

faibles en raison d’une augmentation de la compétition qui augmente le nombre de contacts 

entre les animaux (Buceta et al., 2017). Sachant que la disponibilité de nourriture pour les 

chauves-souris est dépendante des précipitations, cette dernière serait diminuée en saison sèche 

(Mutere, 1973 ; Happold & Happold, 1990 ; Cumming & Bernard, 1997). 

Un décalage de deux ans a été noté entre les épidémies au virus Ebola et la déforestation. Cette 

dernière incite les chauves-souris à se déplacer notamment près des zones urbaines. Il est 

suggéré que la perte de forêts denses (surtout si plus de 83% de la canopée est perdue) est un 

facteur de risque important. L’Homme va pénétrer dans les parcelles de forêts restantes et être 

plus en contacts avec la faune sauvage dans laquelle une prolifération d’espèces réservoirs 

potentielles a pu avoir lieu (Olivero et al., 2017).  

 

 

b) Facteurs physiologiques  

 

Filovirus : 

Une séroprévalence plus élevée pour le virus Ebola a été relevée chez les chauves-souris 

gestantes (Epomops franqueti, Hypsignathus monstrosus, Micropteropus pusillus, Myonycteris 

torquata et Rousettus aegyptiacus) par rapport aux non gestantes au Gabon et en République 

du Congo (Pourrut et al., 2009). 

Une plus grande proportion de juvéniles Rousettus aegyptiacus est infectée par le virus Marburg 

par rapport aux adultes. Le taux d’infection chez les juvéniles augmenterait dans les mois autour 

des périodes de mises-bas. De plus, les infections humaines coïncident avec ces périodes où les 

juvéniles, qui sont âgés de 4,5-7,5 mois, sont plus susceptibles d’être infectés (Amman et al., 

2012). En effet, la perte des anticorps maternels chez cette espèce de chauve-souris survient 

entre 4-5 mois d’âge et les juvéniles deviennent alors sensible à une infection primaire contre 

le virus Marburg (Storm et al., 2018). 
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Paramyxovirus : 

Les femelles en fin de gestation et fin de lactation Pteropus scapulatus ont une séroprévalence 

plus élevée pour le virus Hendra par rapport aux mâles et aux femelles non gestantes/lactantes. 

Ces femelles présenteraient un risque d’infection plus élevé pour ce virus. Ce risque serait plus 

réduit pour les femelles en fin de lactation par rapport à celles en fin de gestation (Plowright et 

al., 2008). De même, les femelles Pteropus hypomelanus gestantes, lactantes ou portant un 

nouveau-né ont une séroprévalence plus élevée par rapport aux autres femelles adultes et 

seraient plus exposées au virus Nipah que les mâles adultes et les autres femelles adultes 

(Rahman et al., 2013).  

Les deux pics d’excrétion chez des Rousettus aegyptiacus infectés par des rubulavirus 

correspondent aux périodes de fin de gestation des femelles et à la présumé perte des anticorps 

maternels chez les juvéniles. En-dehors de ces périodes, les femelles en lactation possèdent 

toujours un haut niveau d’excrétion (Mortlock et al., 2019). 

c) Facteurs populationnels

De manière générale, la richesse virale au sein d’une population de chauves-souris est 

positivement corrélée à leur distribution géographique, leur gabarit et notamment la taille de la 

colonie qui favorise le contact entre les individus et faciliterait les transmissions virales 

(Maganga et al., 2014 ; Webber et al., 2017). 

Les espèces de chauves-souris avec au moins deux pics de parturition par an auraient plus de 

risques d’être séropositifs contre les filovirus. La persistance de ces virus serait accrue avec une 

hausse de la période d’incubation, de la période infectieuse et de la natalité mais serait amoindri 

lorsque les pics des mises-bas sont synchrones. Les naissances augmentent la taille d’une 

population et le nombre de contacts entre individus. La présence de juvéniles est alors 

susceptible d’être un facteur important dans la dynamique d’infection (Hayman, 2015). Un pic 

de séroprévalence pour les filovirus est également observé lors de la période de parturition pour 

Rousettus aegyptiacus en Zambie (Changula et al., 2018). 

2) Périodes à risque accru de portage viral

Quatre facteurs ont été retenus pour établir les périodes à risque accru de portage viral. Deux 

facteurs physiologiques : les femelles en gestation ou en lactation et les juvéniles âgés de 5 à 8 

mois ayant perdus leurs anticorps maternels. Un facteur populationnel se rapportant aux 

périodes de parturition durant lesquelles la taille de la population et donc, les contacts entre 

individus augmentent. Un facteur environnemental correspondant aux faibles ressources 

alimentaires en saison sèche qui a lieu de novembre à avril à Macenta.  

Seules les périodes à risque accru c‘est-à-dire associant au moins trois facteurs de risque sont 

mentionnées avec précision. Comme dans la partie II) A), les figures d’Eidolon helvum, 

Hypsignathus monstrosus et Rousettus aegyptiacus ont été affichées alors que celles des autres 

espèces ont été placées en annexes. 
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Bombax buonopozense 

Ceiba pentandra 

Chlorophora excelsa 

Mangifera indica 

a) Eidolon helvum  

 

Les périodes à risque accru se déroulent en mars-avril et en novembre-décembre. Les mois de 

juin et de juillet ne comportent aucun facteur de risque et ne constituent donc pas une période 

à risque de portage viral (Fig 10).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Absence de FR 

Un seul FR 

Deux FR 

Trois FR 

Figure 10. Périodes à risque de portage viral couplées à la phénologie d’Eidolon helvum et des principales 

plantes de leur régime alimentaire ainsi qu’à la climatologie de Macenta, en Guinée. 

(Rouge = copulation ; vert clair = implantation retardée ; vert = implantation ; violet = gestation ; orange = 

parturition ; bleu = lactation ; gris = sevrage ; Fl = fleur ; Fv = fruit vert ; Fm = fruit mûr ; St = stérile ; NA = 

absence de données ou non valides en raison du climat ; vert = consommation par les chauves-souris ; rouge = 

consommation par les chauves-souris et l’Homme ; traits rouge et bleu = températures maximale et 

minimale respectivement en °C ; histogramme = précipitations en mm). Figure réalisée par l’auteur. 



 56 

Bombax buonopozense 

Ceiba pentandra 

Chlorophora excelsa 

Mangifera indica 

b) Hypsignathus monstrosus 

 

Toute l’année est considérée comme une période à risque accru. Les mois de novembre à avril 

ainsi que le mois de juillet cumulent tous les facteurs de risque de portage viral (Fig 11).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Trois FR 

Quatre FR 

Figure 11. Périodes à risque de portage viral couplées à la phénologie d’Hypsignathus monstrosus et des 

principales plantes de leur régime alimentaire ainsi qu’à la climatologie de Macenta, en Guinée. 

(Rouge foncé = lek ; violet = gestation ; orange = parturition ; bleu = lactation ; Fl = fleur ; Fv = fruit vert ; Fm = 

fruit mûr ; St = stérile ; NA = absence de données ou non valides en raison du climat ; vert = consommation par 

les chauves-souris ; rouge = consommation par les chauves-souris et l’Homme ; traits rouge et bleu = 

températures maximale et minimale respectivement en °C ; histogramme = précipitations en mm). 

Figure réalisée par l’auteur. 
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Bombax buonopozense 

Ceiba pentandra 

Chlorophora excelsa 

Mangifera indica 

c) Rousettus aegyptiacus 

 

Les périodes à risque accru ont lieu en mars-avril, en août et en novembre-décembre. Les 

chauves-souris s’accouplent durant ces périodes (Fig 12). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Deux FR 

Trois FR 

Quatre FR 

Figure 12. Périodes à risque de portage viral couplées à la phénologie de Rousettus aegyptiacus et des 

principales plantes de leur régime alimentaire ainsi qu’à la climatologie de Macenta, en Guinée. 

(Rouge = copulation ; violet = gestation ; orange = parturition ; bleu = lactation ; gris = sevrage ; Fl = fleur ; Fv = 

fruit vert ; Fm = fruit mûr ; St = stérile ; NA = absence de données ou non valides en raison du climat ; vert = 

consommation par les chauves-souris ; rouge = consommation par les chauves-souris et l’Homme ; traits rouge et 

bleu = températures maximale et minimale respectivement en °C ; histogramme = précipitations en mm).  

Figure réalisée par l’auteur. 
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d) Autres espèces  

 

Pour l’ensemble de ces espèces, des copulations doivent avoir lieu lors de chacune des périodes 

à risque accru. 

 

Deux périodes à risque accru sont à noter pour Epomophorus gambianus et Micropteropus 

pusillus : de mars à mai et d’octobre à janvier (Annexe G.1.a).  

Avec Epomophorus wahlbergi, Epomops buettikoferi et Myonycteris torquata, ces périodes 

s’étalent de janvier à avril, d’août à septembre ainsi qu’en novembre (Annexe G.1.b, G.1.c et 

G.1.d). 

Ces périodes, pour Epomops franqueti, vont de février à avril ainsi qu’en septembre 

(Annexe G.2.a). 

Pour Lissonycteris angolensis, il y a deux périodes à risque accru : de mars à avril et d’octobre 

à décembre (Annexe G.2.b). 

Les périodes à risque accru ont lieu de juillet à août et de novembre à avril pour Mops 

condylurus (Annexe G.2.c). 

 

 

De manière générale, la période s’étalant de novembre à avril est associée au risque de portage 

viral le plus élevé. Les mois de mars et d’avril constituent des périodes à risque accru pour 

toutes les espèces de chauves-souris d’intérêt. 

 

Les résultats pour l’ensemble des chauves-souris sont récapitulés à la page suivante (Tab V). 

  



 59 

 

  

T
a

b
le

a
u

 V
. 

S
y
n

th
ès

e 
d
es

 r
és

u
lt

at
s 

p
o
u
r 

le
s 

d
if

fé
re

n
te

s 
es

p
èc

es
 d

e 
ch

au
v
es

-s
o
u
ri

s.
 (

N
A

 =
 a

b
se

n
ce

 d
e 

d
o
n

n
ée

s)
. 

(1
) 

et
 (

2
) 

co
rr

es
p

o
n

d
en

t 
au

x
 d

eu
x
 h

y
p
o
th

ès
es

 é
m

is
es

 c
o
n
ce

rn
an

t 
le

s 
p
ér

io
d
es

 d
e 

co
p
u
la

ti
o
n

 c
h

ez
 L

is
so

n
yc

te
ri

s 
a

n
g

o
le

n
si

s.
 

*
 L

es
 e

ff
ec

ti
fs

 t
ie

n
n
en

t 
co

m
p

te
 d

e 
l’

en
se

m
b
le

 d
es

 e
sp

èc
es

 d
e 

la
 f

am
il

le
 d

es
 M

o
lo

ss
id

ae
 e

t 
n

o
n

 u
n

iq
u

em
en

t 
d

e 
M

o
p

s 
co

n
d

yl
u

ru
s.

 



 60 

 

  



 61 

III) Discussion  

 

Afin de mieux comprendre l’écologie des maladies virales transmissibles par les 

chauves-souris en Guinée, les facteurs de risque de portage viral rapportés dans la littérature 

ont été synthétisés et les caractéristiques phénologiques des populations de onze espèces de 

chauves-souris susceptibles d’avoir été impliquées dans l’écologie du virus Ebola ont été 

décrites. La compilation de données bibliographiques et de données de terrain collectées de 

novembre 2018 à juin 2019 est à l’origine de calendriers des périodes plus favorables à la 

dissémination virale. De manière générale, les mois de novembre à avril correspondent aux 

périodes les plus propices au portage viral. Mars et avril sont associés à des périodes à risque 

accru pour toutes les espèces de chauves-souris étudiées. Ces résultats sont en accord avec 

l’émergence du virus Ebola chez l’Homme en 2013. L’élaboration de plans de surveillance 

devrait considérer ces périodes à risque pour améliorer l’efficacité de détection du virus Ebola 

et d’autres pathogènes portés par les chauves-souris en Guinée. Cependant, des limites 

bibliographiques, méthodologiques, techniques et sociales sont discutées ici afin de faire une 

interprétation et une utilisation appropriée des résultats de cette étude. 

 

Les périodes à risque de portage viral décrites apportent des informations éco-

épidémiologiques pouvant argumenter le mécanisme d’émergence des épidémies d’Ebola en 

Afrique de l’Ouest. La plus importante épidémie de ce virus a débuté en Guinée en 2013 et s’est 

propagée dans deux pays voisins, la Sierra Leone et le Libéria. L’émergence de cette épidémie 

a eu lieu de fin décembre 2013 à fin mars 2014 dans les préfectures de Macenta, Guéckédou et 

Kissidougou en Guinée. Durant ces mois, 79 décès ont été attribués au virus Ebola (Coltart et 

al., 2017). Parmi les résultats de la présente étude, l’intervalle de décembre à mars est également 

une période à risque de portage viral pour plusieurs espèces de chauves-souris.  

Plus précisément, une hypothèse forte est que la source d’infection du cas index serait 

une colonie de Mops condylurus qui vivaient à proximité dans un arbre creux (Marí Saéz et al., 

2015) et les résultats de cette étude suggèrent une période à risque accru de portage viral du 

mois de novembre au mois d’avril pour cette espèce. Il y a donc une concordance entre la 

période d’émergence de cette épidémie et une des périodes associées à un risque accru de 

portage viral au sein des populations de Mops condylurus en Afrique de l’Ouest.  

La période d’émergence correspond à la saison sèche en Guinée forestière, soit du mois 

de novembre au mois d’avril à Macenta. À cette saison, l’abondance de fruits et d’insectes serait 

diminuée car dépendante des précipitations et implique une diminution de la disponibilité des 

ressources alimentaires pour les chauves-souris (Mutere, 1973 ; Happold & Happold, 1990 ; 

Cumming & Bernard, 1997). Lors de faible disponibilité en ressources alimentaires, il y aurait 

plus de contacts entre les animaux en raison d’une augmentation de la compétition pour la 

nourriture (Buceta et al., 2017). Pour cette raison, la saison sèche serait plus à risque de portage 

viral chez les chauves-souris, augmentant ainsi le risque d’exposition de l’Homme aux agents 

zoonotiques pouvant être portés par ces espèces.  
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Les résultats de cette étude combinent des données de la littérature sur la reproduction, 

l’alimentation et les migrations de onze espèces de chauves-souris afin d’apporter des éléments 

sur l’écologie de ces animaux en Afrique de l’Ouest et plus particulièrement en Guinée. Ces 

informations complètent les données issues des missions de prospection aux alentours de 

Macenta ainsi que les données issues de suivis longitudinaux, sur trois sites proches de 

Macenta, qui ne sont pas terminés à ce jour. Les travaux de terrain rapportés ici couvraient la 

période de novembre 2018 à juin 2019. Les contraintes du terrain ont été à l’origine de données 

incomplètes ou imprécises. En effet, les captures étaient parfois infructueuses avec seulement 

quelques individus pris dans les filets. Des hypothèses peuvent être émises comme un mauvais 

placement stratégique des pièges ou un déplacement de la zone de recherche alimentaire des 

chauves-souris corrélé ou non aux perturbations engendrées par les activités humaines (les 

populations locales et/ou l’équipe de recherche). Les nuits de travail à Lohouma pouvaient être 

écourtées, en raison de la distance et du terrain abrupt séparant le campement de la zone de 

capture et du laboratoire, limitant ainsi le nombre de chauves-souris capturées. Les périodes de 

capture pouvaient également être réduites sur le site de Palia qui était difficile d’accès lors de 

la saison des pluies. De plus, l’identification de certaines espèces, de leur sexe et de leur âge 

était limitée par la petite taille des animaux, notamment pour les chauves-souris insectivores. 

Dans certains cas, le diagnostic de lactation était faillible à cause de la petite taille des mamelles 

et de la difficulté de préhension, avec précaution, de ces dernières. Le diagnostic de gestation 

par palpation était souvent incertain en raison d’un manque de toucher dû aux différentes 

couches de paires de gants. Seules les gestations à un stade avancé ont pu être détectées avec 

certitude. Des données ont donc été classées comme étant indéterminées et il n’est pas exclu 

qu’un petit nombre de données collectées soient erronées.  

Les informations dans la littérature ont été nécessaires pour vérifier la concordance avec 

les résultats du travail de terrain mais également pour combler l’insuffisance ou l’absence de 

données de terrain de certains mois. Cependant, il est à noter que certains calendriers 

phénologiques construits avec les données de la littérature peuvent être également incomplets. 

C’est le cas, par exemple avec Eidolon helvum où des informations manquent pour le mois 

d’avril car l’échantillonnage a pris fin un 31 mars (Fayenuwo & Halstead, 1974). 

 

Concernant les plantes, l’intérêt était de voir à quelles périodes de l’année les parties 

consommées par les chauves-souris ou suspectées de l’être étaient présentes dans 

l’environnement. D’après nos résultats phénologiques, les parties de plantes consommées par 

les chauves-souris et l’Homme, sont présentes dans l’environnement de janvier à juin c’est-à-

dire en majeure partie lors de la saison sèche. Il s’agit des fleurs de Bombax buonopozense 

(Gautier-Beguin, 1989), des mangues et des fruits d’Anacardium occidentale. Les chauves-

souris consomment les fleurs de Ceiba pentandra et de Myrianthus arboreus alors que 

l’Homme en consomme les feuilles et les graines et, les fruits, respectivement (Ekué et al., 

2008 ; Kouame et al., 2008). Cependant d’autres fruits sont connus pour être consommées par 

les chauves-souris et l’Homme tels que les bananes, les figues, les avocats, les papayes et les 

dattes (Rosevear, 1965 ; Richter & Cumming, 2006) et peuvent constituer un mode de 

transmission virale. 

 

 



 63 

Les résultats phénologiques de cette étude doivent toutefois être interprétés au regard 

des connaissances disponibles et de la méthodologie utilisée sur le terrain. Peu d’informations 

sur des spécimens récoltés en Guinée ou dans des régions voisines ont été trouvées sur l’herbier 

en ligne. Les données de la littérature proviennent de régions diverses d’Afrique de l’Ouest où 

les températures et les précipitations au cours de l’année sont hétérogènes et ne suivent, que 

rarement, la même évolution que ce qui peut être observé à Macenta. Ces paramètres 

météorologiques ont un effet sur le cycle de développement d’une plante. L’extrapolation de 

certaines données de la littérature à notre zone d’étude peut donc impliquer des informations 

erronées. Le temps et les ressources humaines dédiés à cette partie ont permis de couvrir des 

zones géographiques restreintes sur des périodes limitées. En effet, le temps était trop limité 

pour faire un suivi longitudinal efficace, sans compter que certains arbres retenus pour ce suivi 

ont été abattus par les populations locales. La ressemblance morphologique de certaines plantes 

empêchait parfois de discriminer ces espèces végétales catégoriquement comme c’était le cas 

entre les différentes espèces du genre Ficus. Enfin, un faible nombre de spécimens a été suivi 

pour chaque espèce, la phénologie décrite dans notre étude n’est donc pas exhaustive dans les 

zones étudiées. Des données complémentaires sur la phénologie de l’ensemble de ces plantes 

(suivi spatio-temporel plus large) ainsi que les variations de leur abondance tout au long de 

l’année en Guinée seront nécessaires pour disposer de connaissances plus robustes. 

 

Les périodes potentiellement clés de portage viral ont pour objectif d’aider à mettre en 

place des protocoles de suivis longitudinaux adaptés aux espèces d’intérêt. Ces périodes ont été 

déterminées à partir d’une recherche bibliographique sur les facteurs de risque principaux. Ces 

facteurs concernent parfois un virus ou une famille virale spécifique ainsi qu’une espèce précise 

de chauve-souris. Cependant, ils ont été appliqués par analogie à toutes les espèces de chauves-

souris d’intérêt pour établir des périodes de portage viral de manière générale. En effet, peu 

d’informations sont disponibles en ce qui concerne l’écologie des virus chez les chiroptères. Il 

existe une variabilité de spécificité des virus (Rodhain, 2015) et la réponse immunitaire contre 

un virus peut être différente entre les espèces (Serra-Cobo & López-Roig, 2017). Ainsi, les 

résultats de cette étude peuvent manquer de précision au sein de certaines populations de 

chauves-souris. Les périodes indiquées sont associées à des risques estimés qualitativement et 

relativement en fonction du nombre de facteurs de risque présents. Les périodes à risque accru 

sont à distinguer de celles à risque plus faible sans que ces dernières soient négligeables pour 

autant. 

   

Dans cette étude, les périodes de copulation avaient lieu lors des périodes à risque accru 

de portage viral pour toutes les espèces à l’exception d’Eidolon helvum. Les accouplements 

pourraient favoriser les transmissions virales entre les mâles et femelles adultes en raison des 

contacts engendrés (morsures, griffures, fluides biologiques) (Pourrut et al., 2009). Étudier plus 

précisément ce mode de transmission, par exemple selon une approche expérimentale, 

permettrait de confirmer son importance dans la diffusion virale au sein des populations et, de 

confirmer ou non l’intérêt d’augmenter la vigilance pendant les périodes de reproduction pour 

cette raison. 
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Eidolon helvum est la seule espèce de cette étude à ne pas cumuler l’ensemble des 

facteurs de risque de portage viral considérés et à n’avoir qu’une seule période de parturition 

par an. Ainsi, les filovirus auraient plus de difficulté à persister au sein de ces populations 

(Hayman, 2015). Cette espèce serait moins susceptible d’être impliquée dans l’émergence de 

maladies virales. Cependant, cette espèce, qui est la seconde plus grande chauve-souris 

d’Afrique, est connue pour pouvoir migrer sur de longues distances (Richter & Cumming, 

2008). En outre, les phénomènes de migration pourraient entraîner la dissémination d’agent 

pathogène (Altizer et al., 2011) et la richesse virale est positivement corrélée au poids des 

chiroptères, à l’étendue et à la fragmentation de leur distribution géographique (Maganga et al., 

2014). Ainsi, Eidolon helvum pourrait être responsable de l’émergence de maladies virales et 

de la dissémination de leurs agents pathogènes. De futurs travaux de recherche sur les 

mouvements migratoires de ces populations en Guinée apporteraient des informations 

supplémentaires sur leur écologie et sur les zones géographiques où cette espèce pourrait entrer 

en contact directement ou indirectement avec l’Homme. 

 

Les périodes à risque accru de portage viral au sein des populations de chauves-souris 

traduisent une augmentation du risque de transmission de maladies virales à l’Homme par 

augmentation de l’exposition aux agents zoonotiques. Établir les différents critères favorisant 

le passage d’un virus d’un chiroptère à l’Homme aideraient à mettre en place des mesures de 

biosécurité pour limiter une atteinte à la santé publique. Les familles virales souvent associées 

aux chauves-souris, telles que les Rhabdoviridae, les Filoviridae et les Paramyxoviridae, 

peuvent être transmis à d’autres espèces en raison de leur structure. Il s’agit de virus à ARN où 

les fréquences de mutation élevées favorisent son adaptation à d’autres espèces (Rodhain, 

2015). Au-delà de ces critères microbiologiques, il y a également des critères épidémiologiques. 

Le risque de transmission de maladies virales zoonotiques dépend de plusieurs facteurs : 1) la 

prévalence du virus au sein de la faune sauvage ; 2) les variations de cette prévalence par des 

modifications environnementales et 3) la fréquence des contacts (directs et indirects) de 

l’Homme et des animaux domestiques avec les espèces de la faune sauvage potentiellement 

réservoirs (Serra-Cobo & López-Roig, 2017). La principale modalité de transmission d’un virus 

d’une chauve-souris à une autre espèce est la consommation de boisson ou d’aliments souillés 

par des fluides biologiques. Par ailleurs, ces animaux peuvent être consommés par l’Homme en 

Afrique. Ainsi, l’Homme peut également se contaminer lors de la chasse par des morsures et 

griffures et lors de la préparation des carcasses par contact avec les fluides biologiques et les 

tissus infectieux (Wolfe et al., 2005). En effet, certaines populations locales ne sont pas avisées 

des risques infectieux associés à la consommation de chauves-souris et n’appliquent pas les 

précautions nécessaires lors de la chasse ou de la préparation de la viande. Elles peuvent 

également consommer des fruits qui ont déjà été mâchés par ces animaux (Baudel et al., 2019). 

Par ces pratiques, ces populations s’exposent ainsi à de potentiels agents zoonotiques. Sachant 

que les chauves-souris peuvent investir des zones habitées par l’Homme (urbaines ou non), 

sensibiliser les communautés locales quant aux risques de contamination et leur prodiguer des 

conseils comme le fait de rincer correctement les aliments avant consommation, pourraient 

limiter l’émergence de maladies dues à des virus portés par ces animaux. 
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 Cette étude s’appuie sur des extrapolations et analogies que ce soit pour les espèces de 

chauves-souris, les plantes ou les facteurs de risque. Ainsi, un certain recul doit être pris quant 

à la représentativité de l’ensemble des résultats et à leur utilisation. Cependant, les informations 

et les périodes à risque décrites ici constituent des connaissances sur l’écologie des chiroptères 

et l’écologie des maladies associées qui seront nécessaires pour orienter les études à venir et 

optimiser les protocoles de suivis longitudinaux des chauves-souris en Guinée où les ressources 

financières et humaines sont limitées. 
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Conclusion

L’étude de la phénologie des espèces de chauves-souris suspectées d’être impliquées dans 

l’émergence de maladies virales incluant Ebola a permis de déterminer les périodes 

potentiellement clés de portage viral au sein de ces populations. De manière générale, les mois 

de novembre à avril, correspondant à la saison sèche à Macenta, seraient associés au risque le 

plus élevé et, les accouplements pourraient constituer un autre facteur de risque de portage viral. 

En effet, les périodes de copulation ont lieu lors des périodes à risque accru de portage viral 

pour toutes les espèces à l’exception d’Eidolon helvum. Étudier les différentes modalités et 

risques de transmission associés au comportement copulatoire, selon une approche 

expérimentale, permettraient de statuer son importance dans la diffusion virale au sein des 

populations. Des extrapolations et analogies sont en vigueur dans cette étude en raison des 

limites présentes qu’elles soient bibliographiques, méthodologiques, techniques ou sociales. 

L’interprétation et l’utilisation des résultats restent donc limitées. Néanmoins, les périodes à 

risque accru de portage viral apportent des informations éco-épidémiologiques pouvant 

argumenter le mécanisme d’émergence de telles maladies en Afrique de l’Ouest. Ces périodes 

permettraient de cibler des protocoles de suivis longitudinaux afin de mettre en place une 

surveillance du virus Ebola et d’autres agents pathogènes portés par les chauves-souris en 

Guinée où les ressources financières et humaines sont limitées. Ceci pourrait être appliqué pour 

Mops condylurus qui est suspecté d’être responsable de la contamination du cas index à 

l’origine de l’épidémie d’Ebola qui a débuté en 2013 en Guinée. D’autant plus qu’une des 

périodes à risque adaptée à cette espèce coïncide avec la période d’émergence de cette 

épidémie. Cette dernière a eu lieu en saison sèche, lorsque les fruits et les insectes sont moins 

abondants et que les contacts directs entre animaux sont augmentés en raison d’une compétition 

pour les ressources alimentaires. Sachant que de nombreuses plantes sont consommées par les 

chauves-souris et l’Homme, il serait intéressant d’étudier plus précisément leur phénologie 

ainsi que les variations de leur abondance tout au long de l’année en Guinée.  
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Annexes 

Annexe A. Pièges utilisés pour la capture des chauves-souris : (a) filet monté sur des perches 

près de Lohouma ;  (b) filet monté sur des bambous à l’ENAE ; (c) piège Harp installé près de 

Palia. Source : M. POULIQUEN Thibault. 

a 

b c 
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Annexe B. Fiche de collecte de données utilisée sur le terrain lors des prélèvements des 

chauves-souris capturées. 



 75 

Annexe C. Exemples de chauves-souris capturées : (a) chauve-souris mâle adulte mature de la 

famille des Molossidae ; (b) femelle Lissonycteris angolensis gestante ; (c) femelle Rousettus 

aegyptiacus suitée. Source : M. POULIQUEN Thibault. 
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Annexe D.1. Effectifs des captures : (a) d’Epomops buettikoferi en fonction du sexe et de l’âge au 

cours de l’année ; (b) de femelles matures Epomops buettikoferi en fonction de leur statut 

physiologique. Aucune capture n’a eu lieu dans les mois de juillet à octobre. Les pourcentages ont 

été calculés en fonction du nombre total d’individus (a) et en fonction du nombre de femelles adultes 

et femelles adultes matures (b) chaque mois. 

Annexe D.2. Effectifs des captures : (a) de Lissonycteris angolensis en fonction du sexe et de l’âge 

au cours de l’année ; (b) de femelles matures Lissonycteris angolensis en fonction de leur statut 

physiologique. Aucune capture n’a eu lieu dans les mois de juillet à octobre. Les pourcentages ont 

été calculés en fonction du nombre total d’individus (a) et en fonction du nombre de femelles adultes 

et femelles adultes matures (b) chaque mois. 

Annexe D.3. Effectifs des captures : (a) de Molossidae en fonction du sexe et de l’âge au cours de 

l’année ; (b) de femelles matures Molossidae en fonction de leur statut physiologique. Aucune 

capture n’a eu lieu dans les mois de juillet à octobre. Les pourcentages ont été calculés en fonction 

du nombre total d’individus (a) et en fonction du nombre de femelles adultes et femelles adultes 

matures (b) chaque mois. 

a 

a

b 

b

a 

a

a 

a
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b
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b
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Annexe E.1. Phénologie établie avec les données de la littérature : (a) d’Epomophorus gambianus 

et de Micropteropus pusillus à Ouango Fitini 1 (Côte d’Ivoire) ; (b) d’Epomophorus wahlbergi en 

République du Congo 2 ; (c) d’Epomops franqueti à Entebbe 3 (Ouganda) ; (d) de Myonycteris 

torquata en Côte d’Ivoire 4. (Rouge = copulation ; violet = gestation ; orange = parturition ; bleu = 

lactation ; gris = sevrage ; * = extrapolation). Figures réalisées par l’auteur. 

Références : 1 Thomas & Marshall, 1984 ; 2 Nowak, 1994 ; 3 Okia, 1974 ; 4 Thomas, 1983. 

d 

c 

b 

a 
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Annexe E.2. Phénologie d’Epomops buettikoferi : (a) au centre et au nord du Libéria 1, établie avec 

les données de la littérature ; (b) établie avec les données de terrain à Macenta.  

(Rouge = copulation ; violet = gestation ; orange = parturition ; bleu = lactation ; * = extrapolation).  

Figures réalisées par l’auteur. Référence : 1 Kofron & Chapman, 1994.  

  

Annexe E.3. Phénologie de Lissonycteris angolensis : (a) en République du Congo 1, établie avec 

les données de la littérature ; (b) établie avec les données de terrain à Macenta ; (c) à Macenta, 

établie en combinant l’ensemble des données. (Rouge = copulation ; violet = gestation ; orange = 

parturition ; bleu = lactation ; * = extrapolation). Figures réalisées par l’auteur. 

Référence : 1 Nowak, 1994.   

c 

 

b 
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 Annexe E.4. Phénologie : (a) de Mops condylurus à Bukalasa 1 (Ouganda), établie avec les 

données de la littérature ; (b) de Molossidae établie avec les données de terrain à Macenta. 

(Rouge = copulation ; violet = gestation ; orange = parturition ; bleu = lactation ; * = 

extrapolation). Figures réalisées par l’auteur. 

Référence : 1 Mutere, 1973. 

a 

a

b 

b
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Annexe F.1. Phénologie d’Acacia mangium établie avec les données de terrain de Macenta. 

(Fl = fleur ; Fv = fruit vert ; Fm = fruit mûr ; NA = absence de données ; * = extrapolation). 

Figure réalisée par l’auteur.  

Annexe F.2. Phénologie d’Anacardium occidentale : (a) établie avec les données de la littérature 1 ; 

(b) établie avec les données de terrain de Macenta ; (c) à Macenta, établie en combinant l’ensemble

des données. (Fl = fleur ; Fr = fruit ; Fv = fruit vert ; Fm = fruit mûr ; St = stérile ; NA = absence de

données ou non valides en raison du climat ; rouge = consommation par les chauves-souris et

l’Homme ; * = extrapolation). Figures réalisées par l’auteur.

Référence : 1 Marshall, 1985.

Annexe F.3. Phénologie d’Anthocleista nobilis : (a) établie avec les données de la littérature 1 ; 

(b) établie avec les données de terrain de Macenta ; (c) à Macenta, établie en combinant

l’ensemble des données. (Bt = bouton floral ; Fl = fleur ; Fr = fruit ; Fv = fruit vert ; Fm = fruit

mûr ; St = stérile ; NA = absence de données ou non valides en raison du climat ; vert =

consommation par les chauves-souris ; * = extrapolation). Figures réalisées par l’auteur.

Référence : 1 Marshall, 1985.

Annexe F.4. Phénologie d’Elaeis guineensis : (a) établie avec les données de la littérature 1 ; 

(b) établie avec les données de terrain de Macenta ; (c) à Macenta, établie en combinant

l’ensemble des données. (Fl = fleur ; Fv = fruit vert ; Fm = fruit mûr ; St = stérile ; NA =

absence de données ou non valides en raison du climat ; * = extrapolation).

Figures réalisées par l’auteur. Référence : 1 Marshall, 1985.
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Annexe F.5. Phénologie de Musanga cecropioides : (a) établie avec les données de la littérature 1 ; 

(b) établie avec les données de terrain de Macenta ; (c) à Macenta, établie en combinant l’ensemble 

des données. (Fl = fleur ; Fr = fruit ; Fv = fruit vert ; Fm = fruit mûr ; St = stérile ; NA = absence 

de données ou non valides en raison du climat ; vert = consommation par les chauves-souris ; * = 

extrapolation). Figures réalisées par l’auteur. Référence : 1 Bradbury, 1977. 

Annexe F.6. Phénologie de Myrianthus arboreus : (a) établie avec les données de la littérature 1 ; 

(b) établie avec les données de terrain de Macenta ; (c) à Macenta, établie en combinant l’ensemble 

des données. (Fl = fleur ; Fr = fruit ; St = stérile ; NA = absence de données ou non valides en raison 

du climat ; vert = consommation par les chauves-souris ; bleu = consommation par l’Homme ; * = 

extrapolation). Figures réalisées par l’auteur. Référence : 1 Kouame et al., 2008. 
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Annexe F.8. Phénologie de Pycnanthus angolensis : (a) établie avec les données de la 

littérature ; (b) établie avec les données de terrain de Macenta ; (c) à Macenta, établie en 

combinant l’ensemble des données. (Fl = fleur ; Fr = fruit ; Fv = fruit vert ; Fm = fruit mûr ; 

St = stérile ; NA = absence de données ou non valides en raison du climat ; * = extrapolation). 

Figures réalisées par l’auteur. 
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Annexe F.7. Phénologie de Parkia bicolor : (a) établie avec les données de la littérature ; 

(b) établie avec les données de terrain de Macenta ; (c) à Macenta, établie en combinant 

l’ensemble des données. (Fl = fleur ; Fr = fruit ; Fv = fruit vert ; Fm = fruit mûr ; St = stérile ; 

NA = absence de données ou non valides en raison du climat ; vert = consommation par les 

chauves-souris ; * = extrapolation). Figures réalisées par l’auteur. 
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Annexe G.1. Périodes à risque de portage viral couplées à la phénologie : (a) d’Epomophorus 

gambianus et de Micropteropus pusillus ; (b) d’Epomophorus wahlbergi ; (c) d’Epomops 

buettikoferi ; (d) de Myonycteris torquata. (Rouge = copulation ; violet = gestation ; orange = 

parturition ; bleu = lactation ; gris = sevrage). Figures réalisées par l’auteur. 
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Annexe G.2. Périodes à risque de portage viral couplées à la phénologie : (a) d’Epomops 

franqueti ; (b) de Lissonycteris angolensis ; (c) d’espèces de la famille des Molossidae. 

(Rouge = copulation ; violet = gestation ; orange = parturition ; bleu = lactation).  

Figures réalisées par l’auteur. 
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